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— SOCIÉTÉ D ACQUETS. — REPRISES 

REUVE DE L'EXISTENCE DES APPORTS. 

T fmme mariée sous le régime dotal, avec- stipulation de so-
Y d'acquêts ne peut, vis-à-vis des créanciers, être admise 
uvpléer par la preuve testimoniale au défaut de consla-

Vion par inventaire ou état en bonne forme, des droits mo-
biliers qu'elle prétend s'être constitués en dot. (Articles 1499-

1510 du Code civil.) 

Par leur contrat de mariage en date du 10 août 1831, 

les époux Estorqties ont adopté le régime dotal, avec 

stipulation qu'il y aurait néanmoins entre eux une société 

d'acquêts dont les effets seraient réglés par les articles 

1498 et 1499 du Code civil. 
L'unique apport déterminé par le contrat de mariage de 

la part de la future épouse consistait dans un trousseau 

de 400 francs. A l'égard du surplus, il était exprimé sous 

l'article 3 dudit contrat, que « la future épouse se consti^ 

tuait en outre tous ses biens présens et à venir, avec pou-

voir au futur époux de les rechercher, de les vendre et 

échanger, à la charge par lui d'en faire emploi en im-

meubles. » 
Comme on le voit, le contrat de mariage était muet sur 

la consistance des apports mobiliers autres que le trous-

seau, et cependant la dame Eslorques avait recueilli, lors 

de son mariage, la succession toute mobilière de son père, 

après le décès duquel un inventaire avait été fait à la date 

du 9 avril 1829. 
En 1844, les époux Estorques contractèrent solidaire-

ment deux emprunts hypothécaires d'ensemble 10,000 fr. 

Le consentement des prêteurs avait été obtenu sur la re-

présentation du contrat de mariage, et la déclaration faite 

par le mari que sa femme n'avait depuis le mariage re-

cueilli aucune succession. 

Les biens affectés à l'hypothèque étaient déclarés gre-

vés d'une créance hypothécaire de 6,000 fr. Enfin, le mari 

se reconnaissait débiteur envers sa femme d'une somme 

de 1,600 fr. seulement, pour laquelle il déclarait avoir ac-

quis un terrain en remploi . 

(
_ Le sieur Estorques, ayant fait de mauvaises affaires, 

l'immeuble hypothéqué fut vendu aux enchères publiques 

moyennant 16,500 fr. 

De son côté, la femme Estorques avait poursuivi et ob-

tenu sa séparation de biens. Devant le notaire commis 

pour la liquidation, elle se porta créancière d'une somme 

d environ 12,000 fr. pour ses reprises dotales, et produi-

sit a l'appui de cette créance^ l'inventaire fait en 1 829, 

après l,e décès de son père, et diverses pièces constatant le 

recouvrement fait par son mari de créances portées audit 

inventaire et d'autres prétendues créances qui n'y étaient 
pas mentionnés. 

Les créanciers hypothécaires intervinrent à la liquida-

tion et soutinrent que les quittances produites devaient 

être écartées de la liquidation |ommc étant simulées et 

frauduleuses ; qu'en tous cas, tel seules créances à com-

prendre dans les reprises dotales de la femme étaient celles 

dont 1 existence et le 

» Attendu que la dame Estorques offre d'établir par titres ei 
par témoins que le recouvrement des créances qui font partie 
de ses reprises dans le projet do liquidation a été opéré ; que 

ce mode de preuve est autorisé par les articles 1415 1442 et 
1504 du Code civil ; 

» Autorise la femme Estorques à faire preuve, tant par ti-
tres que par témoins, devant l'un des juges du Tribnnal de 
Clermont-rerrand, que les créances portées dans le projet de 
liquidation et sur lesquelles il y a contestation, ont été réelle-
ment touchées par le sieur Estorques depuis le mariage, » 

Ce jugement a été frappé d'appel de la part des créan-

ciers opposans. M* Flandin, dans leur intérêt, a soutenu 

que le mode de preuve autorisé par les premiers juges, et 

contre lequel aucune objection serait peut-être fondée 

s il s'agissait uniquement de régler les rapports du mari à 

la femme, au point de vue de leurs conventions matrimo-

niales, était inadmissible au regard des créanciers, ayant 

le mari et la femme pour obligés solidaires ; que les tiers 

étaient fondés à discuter les élémens des reprises dotales 

et à se prévaloir des termes de l'article 1499, qui porte 

que si le mobilier existant lors du mariage ou échu depuis, 

n'a pas été constaté par inventaire ou état en bonne for-

me, il est réputé acquêt. M e Flandin soutient que les termes 

« état en bonne forme » , doivent, en ce qui concerne les 

rapports des époux et d*e leurs créanciers, être interprétés 

dans le sens de l'article 1510 du Code civil. Substituer la 

preuve testimoniale aux preuves authentiques exigées par 

la loi, serait ouvrir une large porte à la fraude au préjudi-

ce de la bonne foi. 

Le défenseur cite à l'appui de cette thèse M. Duranton, 

1, 15, n° 16; M. Rolland de Villargues, y", Communauté, 

641; Bellot, 1, 3, p. 27; Zacharie, p. 516, t. 3, et un arrêt 

de Poitiers du 6 mai 1836. 

Ces moyens, malgré les efforts de M' Blondel, avocat 

deladamed'Estbrques, pour obtenir la confirmation de la 

sentence, ont été appuyés par M. l'avocat-général Meynard 

de Franc, et sanctionnés par la Cour, qui a réformé la dé-

cision des premiers juges , et rejeté de la liquidation des 

reprises dotales les créances de la femme qui ne se trou-

vaient pas constatées, antérieurement au mariage, soit par 

l'inventaire de 1829, soit par tous autres actes authenti-

ques, et dont le recouvrement à une époque postérieure 

n'était pas régulièrement établi. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Lapîagne-Barris. 

Audience du 18 septembre. 
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CASSATION. — CHAMBRÉS RÉUNIES. COMPÉTENCE. CHASSE. 

 NEIGE. ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. PUBLICATION. 

Lorsqu'àprès une première cassation un pourvoi est fondé à 
la fois sur un moyen déjà apprécié lors de la première cas-
sation et sur un autre moyen non encore présenté, la cham-
bre criminelle de la Cour de cassation est compétente pour 
statuer sur un moyen qui n'a été apprécié ni par l'arrêt 
cassé ni par l'arrêt de cassation. 

La chambre criminelle peut, en adoptant ce nouveau moyen, 
■ casser l'arrêt attaqué, mais le moyen qui a déjà motivé une 
première cassation, doit être renvoyé devant les chambres ré-
unies de la Cour de cassation, pour, au cas de cassation, être 
ulèrieuremenl procédé par la chambre criminelle, confor 
miment à la loi, sur le renvoi résultant du moyen nouveau 

adopté par elle. 

Aucune loi n'ayant tracé des règles précises pour le mode 
de publication des arrêtés émanés des autorités adminis-
tratives, il suffit que te fait de la publication soit établi par 
l'autorité administrative chargée de porter ces règlemens à 

la connaissance des citoyens. 

Lors donc que le maire certifie que l'arrêté préfectoral prohi-
bitif de la chasse en temps de neige a été publié dans la com-
mune, l'autorité judiciaire ne peut, sans empiéter sur les 
attributions de l'autorité administrative, critiquer la publi-
cation d'un arrêté préfectoral, en ce qu'il n'aurait pas été 
dressé procès-verbal , et que mention n'aurait pas été 
faite de celle publication sur le registre de la commune. 

M. le conseiller de Crouzeilh s, rapporteur, a exposé ainsi 
les faits de l'affaire dans laquelle ces solutions ont été consa-

crées : 
Le 12 novembre 1844, le préfet du Jura a pris un arrêté 

ainsi conçu : 
« Nous, préfet, etc. ; 
» Vu la circulaire du ministre de l'intérieur en date du 20 

mai 1844 ; 
» Vu l'avis du conseil général du département du 5 septem-

bre 1844; 
» Considérant que la chisse pendant les temps de neige 

amène d'ordinaire une destruction immodérée du gibier ; qu'il 
importe de prévenir un pareil résultat, qui serait contraire 

au but de la loi ; 
» Avons arrêté ce qui suit : 
» Art. 1". La chasse est interdite dans le département du 

Jura sur les terrains couverts de neige ; 
» Art. 2. Etc., etc. » 
lin sieur Boudier a été poursuivi pour avoir contrevenu à 

cet arrêté, ainsi que cela résulterait d'un procès-verbal de la 

gendarmerie. ' 
Le sieur Bouclier a répondu d'abord que l'arrêté du préfet 

n'avait pas éié légalement publié; ensuite, que cetarrêlé pris 
pour l'année 1844 ne pouvait régir des laits accomplis en 1840. 

Un certificat du inaire de la commune où a été commis le 
fait de chasse atteste que la publication de l'arrêté préfectoral 

a été faite en 1841. 
Le 20 mars 1840, le Tribunal de police correctionnelle de 

Saint-Claude a rendu un jugement ainsi conçu : 

« Le Tribunal, 
« Considérant, sur le moyen tiré de ce que l'arrêté de M. 

le préfet du Jura, à la date du 12 novembre 1814, n'aurait 
pas été publié dans la commune de Crehons; qu'il est justifié 
que cette publication a eu lieu ; que dès lors l'on ne doit pas 

s'arrêter à ce moyen ; 
» Considérant, sur le second moyen invoqué par le sieur 

Boudier, et consistant à dire que l'arrêté susmentionné ayant 
été rendu pour l'année 1844, n'avait plus force d'exécution pour 

l'année 1846, parcffqu'il n'aurait pas été renouvelé en 1840 ; 
» Que les arrêtés pris par l'autorité administrative pour in-

terdire la chasse en temps de neige ensuite de la disposition 

finale de^ariii le 9 de la loi du 3 mai 1844 sur la police de la 
chasse, ne renferment qu'une exception au droit qui appar-
tient à tout citoyen de chasser sur les terres où il a le droit et 
permission de se livrer à cet exercice ; que cette limitation a 
son droit ne peut être que temporaire, et dans le but seu e-
ment de veiller à la conservation du gibier ; que lorsque la clô-

ture de la chasse est prononcée, tout est consommé à cet égard, 
et l'arrêté df M. le préfet qui a interdit cet exercice en temps 
de neige a reçu toute l'exécution dont il pouvait être suscep-
tible; que lorsque par un nouvel arrêté la chasse est ouverte 
sans rappeler les dispositions restrictives pour le temps de 
neige, le droit de chasse se trouve ouvert dans toute sa pléni-
tude, et les prohibition qui lui étaient antérieures demeurent 

de plein droit abrogées; 
» Que s'il en était autrement, un arrêté qui interdirait la 

chasse en temps de neige pourrait avoir force d'exécution pen-
dant trente ans et même pendant un temps immémorial et à 
une époque où son existence serait entièrement ignorée, ce qui 
est inadmissible: que c'est dans le sens du renouvellement 
annuel que M. le ministre de l'intérieur a interprété les dispo-
sitions finales de l'arlicle 9 de la loi du 3 mai 1834, par sa 
circulaire adressée à MM. les préfets, le 20 du même mois, où 
il dit : « Il ne serait pas possible que vous prissiez en temps 
utile des arrêtés spéciaux pour défendre l'exercice de la chasse 
toutes les fois qu'il sera tombé de la neige. Il suffira, pour at-
teindre ce but, qu'à l'entrée de l'hiver, vous preniez et fas-
siez publier un arrêté portant défense de chasse lorsqu'il y 
aura de la neige sur la terre. » 

» Que les instructions données à ce sujet par M. le ministre 
sont le meilleur commentaire que la loi du 3 mai 1834 ait pu 
recevoir, parce qu'elles émanent d'une autorité grave qui a 
concouru à la confection de la loi, et qui alors était pénétrée 
du véritable sens que le législateur avait voulu attribuer à 

cette disposition ; 
» Par ces motifs, renvoie le prévenu sans peine, amende ni 

dépens. » 
Sur l'appel est intervenu, un jugement du Tribunal correc-

tionnel deLons-le-Saulnicr,'du 8 avril 1840, qui a confirmé le 
jugement du Tribunal de Saint-Claude;' mais ce jugement a 
été cassé le 24 juillet 1846, par un arrêt dont voici la teneur : 

« Vu l'article 9 de la loi du 3 mai 1844 ; 
l'Attendu que les arrêtés réglementaires émanés de l'Admi-

nistration ont, par leur destination, un caraclère de perma-
nence et ne sont soumis à un renouvellement périodique qu'au-
tant que cela résulterait soit de leur texte même, soit de la loi 
qui autorise leur émission, soit de la nature des objets aux-

quels ils s'appliquent; 
« Attendu que l'article 9 de la loi précitée qui autorise les 

préfets à prendre des arrêtés pour l'interdiction de la chasse 
en temps de neige ne prescrit pas de renouveler ces arrêtés 

annuellement; 
» Que, dans l'espèce, l'arrêté du préfet du Jura qui porte 

cette interdiction nè limite pas ses effets à la durée de l'année; 
» Que les motifs qui peuvent déterminer la prohibition de 

la chasse en temps de neige ne tiennent pas dans chaque lo-
calité à des circonstances annuellement variables, comme les 
récoltes, mais à des motifs d'une nature plus durable et qui, 
par conséquent, ne peuvent être appréciés qu'à des époques 

indéterminées ; 
» Attendu que dès-lors le jugement attaqué en jugeant que 

l'arrêté préfectoral du département du Jura portant interdic-
tion de la chasse en temps de neige rendu le 12 novembre 1844 
n'était pas exécutoire en 1846, le jugement attaqué a violé le-
dit arrêté, ainsi que l'article 9 de la loi du 3 mai 1844, 

» Casse le jugement du Tribunal de Lons- le-Saulnier. » 

Saisie par le renvoi prononcé par la Cour de cassation, la 
Cour royale de Besançon a prononcé en ces termes par arrêt 

du 27 janvier 1847 : 

» Attendu, en fait, qu'il résulte d'un procès-verbal régu-
lier, dressé par les gendarmes Rousselot et Reverchon, de la 
brigade de Noirans, que, le 7 février 1846, à deux heures 
après midi, ils ont rencontré, faisant acte de chasse sur le 
territoire de la commune de Crenans, alors couvert de neige, 
le nommé Eléonore Boudier, qui a justifié postérieurement 
être amodiataire de la chasse et muni d'uft permis; que lesdits 
gendarmes ont déclaré audit Boudier procès verbal de contra-
vention à l'arrêté de M. le préfet du Jura, en date du 12 no-
vembre 1844, qui interdit la chasse pendant le temps de 

neige ; 
» Qu'il résulte suffisamment dudit procès-verbal et de la 

déclaration du gendarme Rousselet à l'audience du 13 mars 
que le prévenu a fait acte de chasse sur un terrain couvert de 

neige ; 
» Sur le premier moyen, tiré de ce qu'il n'est pas suffisam-

ment justifié que l'arrêté rendu par M. le préfet, à la date du 
12 novembre 1844, a été publié dans la commune de Crenans; 

» Attendu que les arrêtés du préfet, qui ont pour effet de 

créer une disposition que la loi sanctionne par une peine, 
tel que l'arrêté précité, r* sont obligatoires qu'après qu'ils 
ont été affichés et publiés; que le préfet du Jura a compris 
la nécessité de cette publication, puisque son arrêté porte, 
art. 2 « qu'il sera publié et affiché dans toutes les communes 

par les soins de l'autorité locale; >> 
» Attendu que cette publication essentielle ne peut être va-

lablement constatée qu'autant qu'un procès-verbal en aurait 
été dressé, ou qu'elle aurait été inscrite sur les registres de la 
commune; qu'il ne peut être suppléé à cette constatation par une 
déclaration vague et postérieure de l'officier public, n'indi-
quant ni le lieu, ni le mode de cette publication ; que cette 
manière de procéder pourrait, dans un grand nombre de cir-
constances, offrir de graves inconvéniens, et notamment lors-
que le fonctionnaire, qui aurait affiché et publié l'arrêté, au-
rait été remplacé; que, dans l'espèce actuelle, la publication 
dans la commune de Crenans, de l'arrêté du préfet du Jura, à 
la date du 12 novembre 18-44, n'ayant pas été légalement con-
statée, ses dispositions n'étaient pas obligatoires et ne pouvaient 

servir de base à une poursuite; 
» Sur le deuxième moyen invoqué par le sieur Boudier, et 

duquel il résulterait que l'arrêté rendu le 12 novembre 1844, 
pour l'hiver de 1841-45, n'avait plus force d'exécution en 

18-46, puisqu'il n'a pas été renouvelé en 1845; 
» La Cour adopte les motifs qui ont déterminé les premiers 

juges, et, rejetant l'appellation du ministère public, ordonne 
que le jugement du Tribunal de Sl-Claude sortira effet, etc. » . 

M. le conseiller de Crouzeilhes a ensuite présenté à la Cour 
les observations suivantes, qui précisent les difficultés que 
la Cour était appelée à trancher, et qui résument la jurispru-

dence antérieure. 
La Cour, a dit le savant rapporteur, voit que l'affaire, re-

vient après une première cassation; elle doit donc s'occuper 
d'abord de la compétence. Sans nul doute, le moyen de la per-
manence du règlement qui seul a été la matière de votre pre-
mier arrêt de cassation, et qui seul avait figuré dans le juge-
ment cassé de Lons-le-Saulnier, figure encore dans l'arrêt ac-

tuellement attaqué do la Cour de Besançon. 
Mais la Cour remarquera que ce moyen n'y est pas seul; 

que le moyen delà publication, qui n'avait joué aucun rôle 
lors du premier pourvoi, semble au contraire devenir la base 
principale du nouvel arrêt, puisque seul il y est discuté; le 
moyen de la permanence n'étant traité que par une simple dé-
claration de confirmation quant à ce du jugement de première 

instance. 
Ainsi donc, si la cause est entre les mêmes parties, l'arrêt 

rendu après la première cassation n'est plus aujourd'hui at-
taqué identiquement par les mêmes moyens; et difficilement 
pourrait-on scinder, renvoyer aux chambres réunies le moyen 
de la permanence, retenir le moyen de la publication, qui no 
peut aller aux chambres réunies, puisqu'il n'a pas été jugé en-

orei 

La Cour, comme elle l'a déjà fait souvent, considérant l'in-
divisibilité, regardera sans doute cette disjonction comme im-
possible, d'autant que le nouveau moyen de la publication ftt 
en quelque sorte préjudiciel, et doit être apprécié le premier. 
Avant d'examiner si l'arrêté est permanent, il faut savoir s il 
existe légalement. Ne serait-il pas sage de statuer ainsi ? Exa-
miner d'abord le moven de publication si la chambre crimi-
nelle casse pour ce moyen, l'affaire est décidée par ùji moyen 
autre que celui qui a déterminé la première cassation, 1 affaire 

est donc autre cpié la première dont la Cour a été saisie ; dans 

ce cas, il n'y aurait pas de difficulté. m 
Si, au contraire, vous rejeiiezce moyen, vous retrouvant en 

présence du même moyen qui avait seul servi de base au pre-
mier arrêt cassé et figure seul encore aujourd'hui comme base 
du pourvoi, ne pourriez -vous pas, attendu que ce moyen de la 
permanence ne peut plus être apprécié par la chambre crimi-
nelle, le renvoyer aux chambres réunies, puisque seul il est 
devenu moyen unique du pourvoi ? En cet état, la Cour verra 

si elle est permanente pour statuer sur l'affaire. 
La Cour a vu que le principal motif de l'arrêt attaqué est 

fondé sur ce que procès-verbal en due forme n'aurait pas été 
dressé de la publication du règlement dont il s'agit; les prin-
cipes de la Cour sur la publication des arrêtés sont fixés par 

la jurisprudence. 
Des arrêts récens ont décidé que la simple connaissance of-

ficieuse du règlement, ce qui se fait par voie de correspon-
dance, soit même par l'insertion*aux bulletins ou mémoriaux 
publiés par les préfectures, ne pouvait suppléer à la publica-
tion nécessaire d'après l'article 1", titre XI, de la loi des 16-
24 août 1790 ; deux arrêts très explicites et conçus en des ter-
mes presque identiques, ont été rendus par vous: le premier, 
EUT rapport de notre honorable collègue M. Rocher, le 5 juillet 

1845, le second à notre rapport, le 6 mai 1846. 
Mais lemod de publication de ces règlemens de police n'est 

pas prévu par les lois générales - elles n'ont statué que sur la 
promulgation des lois, des ordonnances proprement dites ; 
dans ces derniers temps, ces publications ont été l'objet des or-
donnances spéciales des 27 novembre 1816 et 18 janvier 1817. 

Quant aux règlemens de police, on ne rencontre parmi les 
nombreuses dispositions intervenues pour la publications des 
lois depuis 1789, qu'une seule disposition qui ait trait aux 
règlemens particuliers que nous rappelons uniquement comme 
renseignement qui manifeste l'esprit do la législation (Favard, 
v° Lois, sect. 2, § 2, article 3) Il n'y avait donc pas, il n'y 8 

donc pas aujourd'hui de formalité de droit strict requise pour 
les publications. Y a-t-il obligation d'une formule sacramen-
telle qui constate cette publication comme l'exige l'arrêt atta-
qué? Ce procès-verbal qu'il exige ne paraît ordonné par au-
cune loi, par aucune ordonnance. La Cour a môme vu quelle 
latitude on semblait laisser à cet égard aux administrations 

municipales. 
En cet état peut -on, comme le fait l'arrêt attaqué, proscrire 

les certificats ex posl factol ne faut-il pas au contraire re-
connaître que les publications ne peuvent et doivent se prou-
ver que par des certificats de l'autorité municipale délivrés à 
qui de droit, quand le besoin d'une affaire l'exige? Sans nul 
doute, précisément parce que la preuve du fait de publication 
n'est assujettie à aucune forme légale. Si la Cour royale de 
Besançon avait déclaré en fait d'une manière absolue que la 
publication n'avait pas existé son arrêt aurait une grande 

force. 
Mais il est à considérer d'abord que le jugement de pre-

mière instance tient pour incontestable la publication, puis-
que deux choses sont acquises au procès : 1° l'existence de 
l'arrêté; 2° l'attestation de l'officier public portant qu'il a été 
publié. Vous avez vu, Messieurs, que c'est par des motifs 
de droit que la Cour royale entendrait écarter cette attesta-
tion. Mais vous avez vu aussi que nulle disposition législative 
n'impose à cet égard de formule sacramentelle, sur quoi dès-
lors se fondrait-on pour infirmer l'attestation du maire qui 

est très explicite? 
Aussi à cet égard avez-vous rendu un arrêt qu'on peut con-

sidérer comme arrêt de doctrine sur la matière. Cet arrêt, du 
13 avril 1833, a été rendu au rapport de notre honorable col-

lègue, M. Rives. 
La question de permanence dont la chambre criminelle ne 

paraît en aucun cas appelée à connaître, est encore plus sim-
ple que celle de la publication. La Cour sait que quant aux 
matières de police qui touchent à des intérêts collectifs, à des 
faits permanens ou d'un retour périodique, comme foires, mar-
chés, récoltes, vendanges, des arrêtés existent, qui réglemen-
tent ces matières, souvent depuis un grand nombre d'années ; 
cela est attesté par notre pratique journalière : quand un rè-
glement de la nature de ceux dont nous venons de parler a 
été rendu, s'il est légal, il est toujours ténu pour exécutoire, 
à moins qu'il ne s'applique par son contexte à une époque spé-
ciale et restreinte. Or, dans l'espèce, l'arrêté est tout à tait 
général dans ses expressions. 

En droit, l'arrêté du préfet qui défend la chasse, non pen-
dant un hiver déterminé, mais en temps de neige, pareeque 
d'ordinaire, dit-il, cela entraîne la destruction du gibier, ayant 
un caractère de généralité et reposant sur des motifs qui peu-
vent se reproduire à diverses époques et chaque année, pou-
vait-il ne pas être tenu pour obligatoire, tant qu'il n'a pas été 
rapporté, ou restreint à une durée limitée ? Quel est le motif 
légal sur lequel on pourrait so fonder pour restreindre sa por-
tée quand les dispositions en sont générales? Outre l'arrêt que 
la Cour a rendu dans l'espèce, il en existe un autre à la date 
du 26 juin 1846, qui statue dans le même sens. (Voyez Journal 
du Palais, tome II, 1846, page 500). 

La Cour, après délibération en la chambre du conseil, a 
rendu l'arrêt dont voici le texte : 

» Ouï le rapport fait par M. de Crouzeilhes, conseiller, et 
les conclusions de M. Pascalis, avocat-général ; 

» Sur le moyen pris de ce que l'arrêté du préfet du Jura, du 
12 novembre 1844, qui défend la chasse en temps de neige 
n'avait pas été légalement publié; 

» Attendu que ce moyen n'a été apprécié ni par le jugement 
d'appel du Tribunal de Lons-le-Saulnier, du 8 avril 1846, ni 
par l'arrêt de la Cour de cassation, chambre criminelle, qui, 
sur un autre moyen, a cassé ce jugement; que la chambre 
criminelle est donc compétente pour connaître de ce moyen ; 

» Et à cet égard, vu la loi du 16 fructidor an III, qui dé-

fend aux Tribunaux de connaître des actes administratifs : 
» Vu l'article 408 du Code d'instruction criminelle ; 
)> Attendu qu'aucune disposition législative n'a tracé des 

règles précises pour le mode de publication des arrêtés éma-
nés des autorités administratives ; 

» Qu'il suffit, dès-lors, que le fait de la publication soit 
établi par l'autorité administrative, chargée de porter ces rè -
glemens à la connaissance des citoyens; 

« Et attendu que, dans l'espèce, il est constaté en fait par 
des déclarations expresses de l'autorité municipale que l'ar-
rêté du préfet du Jura avait été publié et affiché dans la com-
mune de Noirans, où était domicilié Boudier, et dans celle de 
Crenans, sur le territoire de laquelle aurait eu lieu le fait in-
criminé; 

>' Attendu, toutefois, que la Cour royale de Besançon, dans 
son arrêt du 27 janvier, déclare en principe que les publica-
tions ne sauraient être valables qu'autant qu'elles auraient été 
inscrites sur les registres, et qu'il en aurait été dressé procès-
verbal ; qu'en exigeant ainsi pour des opérations essentielle-
ment administratives des formalités non prescrites par la loi, 

A 
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l'arrêt, en ce chef, empiète sur les pouvoirs ries autorités ad-
ministratives, ce qui constitue une violation formelle de la loi 
du 16 fructidor an 111 ; 
H*» Par ces motifs, la Cour casse et annuité, au chef relatif à 
la publication de l'arrêté, l'arrêt de la Cour de Besançon, du 
27 janvier 1847 ; 

» Ordonne «pie le présent arrêt sera imprimé et transcrit 
sur les registres d > la Cour royale de Be sançon ; 

» Et pour être statué sur le renvoi, 
» Vu la loi du 1" avril 1837 ; 

» Vu le précédent arrêt de la Cour du 21 juillet 1816 ; 
» Attendu que l'arrêt attaqué repose aussi sur le moyen pris 

île cette circonslance que l'arrêté dont il s'agit, intervenu 1e 
12 novembre 1844, n'auiait pas été renouvelé ou publié do 
nouveau pour les années subséquentes; 

» Que ce moyen es» précisément celui sur lequel reposait le 
précédent arrèi de cassation du 44 juillet 18i(> ; 

» El attendu qu'il s'agit toujours de la même affaire, entre 
ies mêmes parties, et procédant en la même qualité; que dès 
lors, en l'état, les chambres réunies sont seules compétentes 
pour connaître de ce moyen ; 

» Par ce motif, et quant à ce second chef de l'arrêt de la 
Cour royale de Besançon, la Cour renvoie l'affaire devant la 
Cour, chambres réunies, pour" au cas de cassation, être ulté-
rieurement procédé par la chambre criminelle, conformément 
à la loi sur le renvoi résultant du moyen pris de la publi-
cation » 

Bulletin du 2 octobre. 

■ DÉMOLITION. SURSIS. VOIRIE. — POUVOIR MUNICIPAL, 

C'est à l'autorité municipale qu'appartient le droit de pren-

dre les règlemens de petite voirie et de déterminer les batimens 
qui pour cause de sûreté publique doivent êtredémolis. 

Lorsqu'il» arrêté du maire a prescrit la démolition d'une 
construction dans le délaide quinze jours, le Tribunal de sim-
ple police devant lequel le propriétaire de cette construction 
est cité pour contravention à l'arrêté du maire, commet un 
excès de pouvoir lorsqu'il accorde au prévenu un sursis de 
trois mois, même en réservant au ministère public le droit 
de reprendre son action. 

Cassation d'un jugement du Tribunal de simple police de 
Lille (affaire Sicot). M. le conseiller Rives, rapporteur; M. Ch. 
Nouguier, avocat-général, 

OUTRAGE. — AGENT I)E POLICE. — COMPÉTENCE. 

investi Un garde champêtre qui avait été en même temps 
des fonctions d'agent de -police, et qui avait prêté serinent en 
cette dernière qualité, procédait en exécution d'un règlement 
de police, et attendu l'heure, avancée, à la fermeture d'un ca-
baret. Des jeunes gens adressèrent à cet agent de police quel-
ques paroles qu'il consigna dans son procès-verbal. Les jeunes 
gens furent traduits devant le Tribunal de simple police de 
Nancy pour tapage injurieux et nocturne. Mais le commissaire 
de police remplissant, les fonctions du ministère public décli-
na la compétence du Tribunal de simple police, et soutint que 
les faits reprochés aux prévenus ne constituaient pas la con-
travention reprimée par l'article 471, §11, du Code pénal, 
mais le délit correctionnel puni par l'article 224. 

Le Tribunal de simple police ayant retenu la cause, un pour-
voi en cassation a été formé par le commissaire de police rem-
plissant les foclions du ministère public. La Cour a considéré, 
conformément à sa jurisprudence, que les agens de police sont 
des dépositaires de la force publique, et que, dès lors, les ou-
trages qui leur sont adresses rentrent dans la compétence du 
Tribunal correctionnel. Eu conséquence, elle a cassé le juge-
ment du Tribunal de simple police de Nancy. (Affaire LatFuy.J 

M. le conseiller Meyronnet de Sl-Marc, rapporteur ; M. Nou-
guier, avocat-geuéral. 

DÉLIT FORESTIER. — COMMUNE. — RESPONSABILITÉ. — ENTREPRE-

NEUR DE COUPE. 

Les dispositions de l'article 51 de la loi du 18 juillet 1837 
sont restreintes aux actions purement civiles qui peuvent être 
intentées contre des communes. 

Dès lors, lorsqu'une commune usagère est citée devant le 
Tribunal correctionnel comme solidairement responsable des 
amendes et restitutions par l'entrepreneur de la coupe usa-
gère, il n'y a pas lieu, pour l'exercice de cette action pénale, 
de recourir préalablement aux formalités prescrites par l'ar-
ticle 51 de la loi du 18 juillet 1837. 

Cassation d'un jugement du Tribunal correctionnel supé-
rieur deCharleville. (Affaire de l'Admistration des forêts con-
tre la commune de Reviu et quatorze autres communes.) M. 
le conseiller Fréteau de Pény, rapporteur; M. Nouguier, avo-
cat-général; M* Théodore Chevalier, avocat de l'Administration. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Zangiacomi. 

Audience du 2 octobre. 

UNE FAMILLE DE MALFAITEURS. — VOLS NOMBREUX COMMIS 

SUR LES CHEMINS PURLICS. 

Trois membres de la même famille, le père, la mère et 

leur jeune fils âgé de dix-sept ans, étaient traduits devant 

le jury sous la grave inculpation de vols nombreux par 

eux commis sur la partie de la grande route de Paris à Or-

léans comprise, entre la Croix-d'Arcueil et Bourg-la-Reine. 

Cette famille vivait depuis longtemps du produit qu'elle 

retirait de ses courses nocturnes exécutées sous la direc-

tion de Laniel le père, avec l'assistance de son jeune fils 

et la participation de la mère Laniel. 

Laniel père est un homme de quarante-cinq ans, petit, 

chauve, trapu, dont la figure dure explique parfaitement 

l'obéissance passive à laquelle il a dû soumettre sa femme 

et son fils pour les entraîner à commettre les actes dont ils 

viennent répondre aujourd'hui devant la justice. Déjà cet 

homme a été condamné à une peine infamante qu'il 

a expiée au bagne. Sa femme porte le costume des 

paysannes des environs de Paris ; elle baisse la tête et 

pleure, pendant que son mari fait tête avec sangfroid à 

l'accusation qui te presse, aux preuves qui l'accablent. 

Quant au fils, son attitude exprime une soumission aveu-

gle pour son père, une grande ignorance de la gravité de 

l'accusation à laquelle il vient répondre, et un profond 

^tonnementsur sa position et sur tout ce qui l'entoure. 

Sur la table des pièces à conviction et dans l'hémycicle 

de fa Cour sont entassés une foule d'objets provenant de 

vols commis par la famille Laniel ; ce sont surtout des bâ-

ches de voitures de maraîchers, des mannes ou grands pa-

niers d'osier dans lesquels les cultivateurs apportent cha-

que nuit les approvisionnemens de nos marchés, desmal-

ies, des tamis, du linge, etc. 

M. le greffier Duchesne donne lecture de l'acte d'accu-

sation, qui est ainsi conçu : 

Il y a environ sept mois, le nommé Tonnerre, charretier 
chez le sieur Chrétien, cultivateur à Palaiseau, revenait de 
Paris, où il avait conduit du foin. En passant à Montrouge, il 
roula dans la bâche de sa voiture un paquet de marchandi-
ses que lui remit le sieur Régnier. A la Croix-d'Arcueil, la 
î)àche et le . paquet -étaient encore dans la voiture; au Bourg-
Sa-Reine, ils avaient disparu : il était environ sept heures du 
soir. Dans le courant de lév rier dernier, une manne en osier, 
contenant dix-sept douzaines de pieds de céleri, attachée sous 
la charrette du nommé Mony, marchand de fromages à Leu-
ville, fut volée, vers deux heures du matin, entre Bourg-la-
Reiue et le Petit-Montrouge. Au commencement de mars, une 
seconde manne, contenant cinq grands fromages et huit ou 
»ieuf cagerons, fut prise pendant la nuit, sous la voiture de 
Mony, entre la Croix-d'Arcueil et la Vache-Noire. 

Le 13 mars, le nommé Hervé, charretier à La Villette, con-

duisait sur la route d'Orléans une voiture chargée de vin, un 
autre charretier, nommé Mathieu, le suivait avec sa voiture; 
ils avaient chacun dans leur charrette un sac d'avoine. Entre 

Arcueil et Montrouge ces deux sacs leur furent enlevés sans 
qu'ils s'en aperçussent; il était sept heures et demie du soir. 
Dans les derniers jours du même mois, le nommé Gallier, 
messager à Eiampes, revenait do Paris avec une carriole rem 
plie de marchandises; en passant à Montrouge, vers minuit, il 

arrêta son chargement; rien n'y manquait. Le matin, sur les 

six heures, il reconnut qu'on avait volé sa manne fixée sous la 
voiture. Celle manne contenait une boite à ouvrage plaquée en 
écaille, un petit coffret en racine d'orme, un rouleau de toile 
mé allique, des embrasses de rideaux en cuivre, douze mas-
ques à abeilles, trois douzaines de brosses plates à manches, 
u i pot de pommade, un petit sac de farine, six sizains de 
caf ei, un sac en papier rempli de graine de radis. 

Dans la nuit du I" au 2 avril, une manne en osier fut prise 
derrière la voiture d'un marchand de fromage, nommé Lairt-
bert, qui se rendait à Paris. Dans cette manne étaient douze l'ro 
mages, des moules et des planches en bois marquées L. F. L. 
Lambert s'aperçut du vol eu arrivant à Montrouge. Pendant la 
nuit du 8 au9 avril, une pe it; maïuic remplie d'osei le fut vo-
lée dans la charrette de la femme Pauline Barinont. Sur la 
roule de Montrouge, tous les cultivateurs qui suivaient la roule 
d'Orléans pour se rendre aux différons marchés de Paris, re-
marquaient que les vols commis sur leur,s voitures, avaient 
presque toujours lieu entre Arcueil et Montrouge, pour ainsi 
dire en face la maison du sieur Destouches, où logeait, avec sa 
femme et son fils, un forçat libéré nommé Laniel, en état de 
rupture de ban. 

Depuis quelque temps, les époux Laniel vendaient des légu-
mes, du beurre, du fromage, des œufs, aux habitans de Mont-
rouge. En février ou mars dernier, Laniel avait offert à la 
femme Bobin, fruitière, à Montrouge, de lui fournir des fro 
mages toutes ies semaines, et de lui payer dix sous au-dessous 
du cours. Il lui avait également proposé de lui vendre des la-
pins. Dans le courant d'avril, il avait apporté au sieur Ardil-
lon, épicier, uii paquet d'embrasses en cuivre, qu'il disait 
avoir trouvée-:. Le lendemain, il était venu offrir à cet épicier 
de la graine de radis. Les paniers soustraits étaient en général 
fort lourds et solidement attachés avec des cordes ou des cour-
roies ; un seul homme n'aurait pu les enlever facilement. Aussi 
Laniel sortait-il toujours avec son fils de 1res grand matin. 

Le f) avril, Laniel, sur lequel pesaient de graves soupçons, 
fut arrêté, et une perquisition eut lieu à son domicile. Le 
commissaire de police se présenta chez Laniel, sa leinme 
se disposait à sortir avec deux grands fromages à la 
crème et une assez grande quantité d'oseille volée sans aucun 
doute, le matin même, au préjudice de la femme Pauline 
d'Armont. On saisit dans le logement des inculpés : 12 la-
pins, 1 4 grands fromages dits à la pie, 3 fromages de Brie, des 
inouïes en bois marqués M., 9 mannes d'osier, 11 sacs en toi-
le, 3 longes en cuir, des morceaux de cordes et des courroies 
fraîchement coupées, trois fouets, une grande malle noire, et 
beaucoup d'autres objets dont ils ne purent établir l'origine. 

Parmi les pièces à conviction, figurent: la bâche volée au 
nommé Tonnerre ; les deux mannes et deux des cagerons vo-
lés ii Mony; les brosses plates, la boîte à ouvrage, les douze 
masques volés sur la voilure de Galber, ainsi que la toile mé-
tallique, deux des embrasses en cuivre et le pot oe pommade; 
ei fin, trois des planches marquées L. F. L., volées a Lambert. 
Laniel a prétendu qu'il avait acheté une partie de ces objets à 
des inconnus, et que les autres avaient été déposés chez lui 
par un nommé Picard qu'il ne connaissait pas non plus, et 
qui cependant l'avait autorisé à en disposer. A l'époque du 
vol commis au préjudice des nommé Hervé et Mathieu, Laniel 
avait vendu deux sacs à un marchand de charbon ambulant. 
11 n'a pas nié la vente des deux sacs, mais il a soutenu qu'ils 
ne renfermaient pas d'avoine. Les résultats de la perquisition 
faite chez Laniel, ne peuvent laisser aucun doute sur la cul-
pabilité. Quant à sa femme et à son fils, leur complicité est 
suffisamment démontrée par les mensonges qu'ils ont fait pour 
justifier la possession de plusieurs objets saisis. < 

Les nombreux témoins appelés par le ministère public 

sont entendus. Tous ont été victimes des audacieuses ex-

péditions de la famille Laniel, et tous aussi ils reconnais-

sent sur le parquet quelques-uns des objets qui leur ont 

été volés. Aces reconnaissances accablantes et formelles, 

Laniel père fait une seule réponse qu'il ne prend même 

pas la peine de varier dans sa forme : « J'ai acheté ces ob-

jets à une personne de la barrière Saint-Jacques. — Quelle 

est cette personne ? Je ne la connais pas — Où de-

meure-t-elle ? — A la barrière Saint-Jacques. — Préci-

sez... — À la barrière Saint-Jacques. » On n'en peut tirer 
d'autre réponse. 

Un témoin a fait connaître avec quelle audace procédait 

Laniel. C'est pendant que ce témoin dormait dans sa voi-

ture que Laniel a débouclé et enlevé la bâche qui le cou-
vrait et protégeait son sommeil. 

Un autre témoin, une femme, a déclaré qu'un jour la 

femme Laniel, qui avait quitté son mari, répondait aux 

instances qu'on faisait pour l'engager à revenir avec lui : 

« Si j'y rentre, çà sera pour mon malheur. « 

Ce propos a éclairé M. l'avocat-général de Royer, qui 

soutenait l'accusation, sur le rôle véritable que cette femme 

et son fils ont joué dans cette affaire. 11 a appelé sur ces 

deux accusés l'indulgence du jury, et il a appelé sur La-

niel père toute la sévérité de la justice. 

M" Charmensal, avocat, chargé à l'improviste de sup-

pléer le confrère absent qui devait présenter la défense de 

Laniel père, n'a pu, devant les charges accablantes qui 

s'éievaient contre cet accusé, devant l'obstination de cet 

homme à ne faire aucun aveu, seul moyen qui lui restât 

d'appeler quelque intérêt sur lui, que chercher à diminuer 

ce que sa conduite paraissait' avoir de trop odieux. Il a 

pensé que le jury ne le trouverait peut-être pas indigne de 

toute pitié, et il a demandé pour ce malheureux une décla-

ration de circonstances atténuantes. k 

M
es
 Perrot de Chezelles et Duponchel ont achevé l'œu-

vre commencée par M. l'avocat-général, en ce qui touche 

la femme Laniel et son fils, victimes évidemment de l'au-

torité brutale et criminelle que Laniel père exerçait sur 
eux. 

Après le résumé de M. le président, le jury est entré 

dans la chambre de ses délibérations, et en est ressorti au 

bout d'une demi-heure, rapportant un verdict affirmatif 

sur toutes le» questions relatives à Laniel père, et négatif à 
l'égard des autres accusés. 

La femme Laniel et son fils ont été mis en liberté. 

Laniel père a été condamné à la peine des travaux for-
cés à perpétuité et à l'exposition. 

Il entend prononcer sa condamnation sans manifester 

d'émotion, et se retire d'un pas ferme et délibéré. 

COUR D'ASSISES DE L'ARDÈCHE. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux. 

Présidence de M. Maigron, conseiller à la Cour 

royale de Nîmes. 

Audiences des 31 août et 1" septembre. 

FAUSSE MONNAIE. 

Des inculpations de la plus haute gravité amènent sur les 

bancs de la Cour d'assises quatre individus : 1* Clément 

Bérard, cultivateur, âgé de 47 ans, domicilié à Avignon ; 

2° Eugène Coste, d'abord ciseleur à Paris, et en dernier 

Jieu terrassier, âgé de 34 ans, né à Toulon, domicilié éga-

lement à Avignon ; 3° Elisabeth Cuichard, femme Tesson, 

âgée de 38 ans, native de La Rochelle, demeurant aussi à 

Avignon; 4° Félicien Chamontin, jardinier, né àAuviolles 

(Ardèche), habitant la même ville que les trois premiers. 

Eugène Coste, principal accusé, et dont la physionomie 

a quelque analogie avec celle du renard, s'exprime avec 

une extrême facilité : il est intelligent et fin. Il a été 

condamné trois fois pour vol, d'abord à Montauban, à un 

an et un jour de prison; à Aix, à la même peine; et à Dra-
guignan, à cinq ans de réclusion. 

Clément Bérard, que son avocat a présenté avec assez 

de vérité comme le Raton de la fable et de la comédie, est 

un niais que Coste, en vrai Bertrand, exploitait à son 
profit. 

Elisabeth Cuichard, plus malheureuse que coupable, est 

une toute petite femme, maigre, décharnée, au teint hâlé, 

qui a dû subir la déplorable! influence de sou mari, d'a-

[ bord, et ensuite d'Eugène Coste, son amant, l'un et l'autre 

nrlusionnaires libérés. Elle vit avec ce dernier dont elle 

a eu un enfant, qu'elle allaitait à la première audience, et 

qu'on a dû confier plus tard à la fonwiedu concierge, parce 

mie ses vagissemens l'alignaient l'auditoire. 

Félicien 'Chamontin a été tour à tour jardinier, sans jar-

din mais achetant chez le propriétaire carottes, choux-

fleurs, artichauts, melons, etc.; faucheur, moissonneur, 

maquignon, courtier, allumeur de chalans, introducteur 

et vendeur d'eaux-de-vie et alcools en fraude, etc. 

Voici dans quels termes est conçu l'acte d'accusation 

porte contre eux : 

., Uanàla journée du I" mai 1847, les nommés Clé-

ment Bérard et Kughie Coste, ce dernier réehisionnaire 

libéré, arrivèrent ensemble au bourg Saint-Andéol ; ils 

venaient d'Avignon, leur résidence, où, de leur propre 

aveu, ils avaient des relations journalières, et où leur in-

dustrie consistait à introduire en fraude des caux-de-vie 

fabriquées à Remoulin. Ils étaient aidés dans ce commer-

ce illicite par un nommé Chamontin, qui se chargeait de 

leur vente et de leur placement. 

» A peine arrivés au bourg Saint-Andéol, Bérard et 
Coste entrèrent dans le café du sieur Jaume et y prirent 

du ca é, en paiement duquel BéYarcr*présenta une p èce de 

5 francs que Jaume reconnut fausse et refusa. Peu d'ins-

tans après les deux accusés entrèrent dans le cabaret du 

sieur Cliandcnas, s'y firent servir de l'eau-de-vie, et avant 

même qu'ils l'eussent achevée, Bérard remit, pour les 20 

centimes qui lui étaient réclamés, une pièce de 5 francs 

que la femme Chapus, mère de l'aubergiste, alla inconti-

nent changer chez la femme Villard, et qui, saisie le len-

demain chez cette dernière, fut reconnue fausse. Chez la 

femme Simon, épicière, Bérard et Coste se firent égale-

ment servir un verre d'eau-de-vie, auquel ils touchèrent à 

peine, et pour le paiement duquel le premier s'empressa 

de jeter sur le comptoir une pièce de 5 francs, en deman-

dant la monnaie. La femme Simon, qui connaissait Bérard, 

ne voulait pas accepter le paiement d'un objet de si mini-

me valeur ; mais celui-ci la força à prendre la pièce et 
emporta la monnaie. 

» lùifin à la nuit tombante, pendant que Cosle l'atten-

dait à la porte, Bérard entra dans la boutique de la femme 

Imbert, autre épicière, demanda pour 25 centimes de su-

cre, et le paya avec une nouvelle pièce de 5 francs, dont la 

monnaie lui fut immédiatement remise. À peine s'était-il 

éloigné, en compagnie de Coste, que la femme Imbert re-

connut que la pièce qui venait de lui être donnée était con-

trefaite. Aussitôt elle courut après les individus, les rejoi-

gnit au moment où Bérard remettait à son compagnon la 

monnaie qu'il avait reçue. Elle lui réclama avec force la 

restitution de son argent. Des gendarmes étant survenus, 

arrêtèrent Bérard, et ne purent en l'aire autant de Coste, 

qui à la faveur du rassemblement qui s'était opéré, était 

parvenu à prendre la fuite. 

«Interrogé par M. le juge de paix du canton de St-Andéol, 

Bérard avoua les différentes émissions qu'il avait faites dans 

la journée, tout en prétendant que si les pièces émises par 

lui éiaientfausses,ilignoraitentiôrement cette circonstance, 

et qu'il les avait cru bonnes. Après avoir commencé par 

soutenir qu'il ne connaissait pas l'individu avec lequel il 

avait été signalé, il finit par avouer au brigadier de gen-

darmerie, au moment de son tt ansfèrement à Privas ; et 

depuis il a confirmé dans ses divers interrogatoires devant 

M. le juge d'instruction, que son compagnon était le nom-

mé Eugène Coste, et qu'il tenait les pièces contrefaites soit 

de lui, soit du nommé Félicien Chamontin, domicilié à Avi-

gnon. U a même ajouté qu'il pensait que Chamontin fabri-

quait de la fausse monnaie, et que les pièces que ce dernier 

avait remises soit à Coste, soit à lui provenaient de cette 

fabrication. Au moment de son arrestation, il fut saisi en 

la po>session do Bérard un sou d'Italie blanchi et préparé 

de manière à le faire passer pour une pièce de 1 franc. 

» Par suite des déclarations de Bérard, des recherches 

furent ordonnées à Avignon, et on procéda à l'arrestation 

de Coste et d'Elisa Cuichard, femme Tesson, sa concu-

bine, et àcellede Félicien Chamontin. Aucune découverte 

n'est venue établir le fait de fabrication de fausse mon-

naie; mais l'information a révélé la perpétration de nom-

breuses émissions de pièces d'argent contrefaites accom-

plies à Avignon, dans le courant des mois d'avril et de 

mai 1847, par la femme Tesson et par Coste. 

» Confrontés avec les personnes au préjudice desquel-

les ces émissions ont eu lieu, à savoir, la femme Tarascon, 

liquoriste; les femmes Arnaud, marchande d'oranges; 

Raoux, marchande de comestibles; Montlahen, marchande 

d'étoffes ; les sieurs Chauvet, épicier ; Bonnefont, garçon 

de caisse ; Castoux, marchand de c imestibles, la femme 

Tarascon a reconnu Cosle ; les autres ont reconnu la fem-
me Tesson. 

»Le système de défense des accusés Bérard, Coste et la 

femme Tesson, consiste à alléguer qu'ils ignoraient le 

vice des pièces. Mais tous les faits établis par l'instruction 

contredisent cette allégation. Quant à Chamontin, contre 

lequel aucun fait d'émission n'est établi, sa complicité 

résulte de l'intimité et de la fréquence de ses relations avec 

Coste et Bérard, de la déclaration réitérée de ce dernier, 

qu'il a reçu de Chamontin la pièce fausse de 5 fr. par lui 

remise à la femme Imbert, au bourg Saint-Andéol, et de 

cet autre fait révélé par l'information que, dans le cou-

rant de 1846, la femme Chamontin remit en paiement à la 

femme Marcelin, épicière à Avignon, une pièce de 5 fr. 

fausse que, sur la réclamation de cette dernière, elle dé-

clara lui avoir été donnée par son mari. En conséquence, 

les susnommés sont accusés de s'être rendus coupables • 

1° Clément Bérard et Eugène Coste, d avoir, de complicité, 

pour s'être avec connaissance aidés ou assistés dans les 

faits qui ont préparé, facilité ou consommé l'action, le 1"' 

mai 1847, à Bourg-Saint-Andéol (Ardèche), participé à 

l'émission de monnaies d'argent contrefaites ayant cours 

légal en France, sachant qu'elles étaient contrefaites ; 2" 

Eugène Coste et Elisa Cuichard, femme Tesson, 'd'a-

voir, à Avignon, dans le courant de l'année 1847 
cipé à 

Coste, pour Félicien Chamontin 
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emisston de monnaies d'argent contrefaites ayant 

cours légal en France, sachant qu'elles étaient contrefai-

tes ; 3° Félicien Chamontin, de s'être rendu complice des 

crimes ci-dessus qualifiés, soit pour avoir avec connais-

sance aidé ou assisté les auteurs de l'action dans les faits 

qui l'ont préparée, facilitée ou consonimée, soit pour avoir 
procuré les pièces contrefaites qui ont été émises, sachant 

qu elles devaient être émises et qu'elles étaient contrefai-
tes ; 

•> Crimes prévus par ies articles 59, GO, 132 du Code 
pénal. » 

Dix-sept témoins, parmi lesquels on remarque deux 

Avignonnaises de la plus rare beauté, Al"' Lucie Raoux 

marchande de comestibles, et M"" Tarascon, liquoriste' 

sont venus confirmer à l'audience les faits énoncés dans 

laetedaeeusatton. 11 est résulté de leurs dépositions que 

Bcrard était celui qui présentait les pièces fausses, mais 

qu il en restituait régulièrement la monnaie à Coste dont 
U a ensuite procuré l'arrestation, ainsi que celle de sa con-
cubine. 

L'accusation a été soutenue avee'autant de viaueur raifl 

à Chamontin. 
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TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE 
PARIS <
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Présidence de M. Lepelletier d'Aunay ' 

Audience du 2 octobre. 

COALITION D OUVRIERS. 

Nous avons annoncé, dans 
dernière a

u
im„-

,i„ ..i. • quinzaine ^ 

°uvri
ers 

.
 a

" nombreï^-
comparaissaient aujourd'hui devant la police •

 (|U
"
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> 

nelle (6
e
 chambre). Ce sont.les nommés :

 rre(
% 

Ouillaume Basset, âgé de 27 ans ; Antoine Cauiboi 

lathieu-

mois de septembre, l'arrestation de plusieurs 

tailleurs de limes du faubourg Saint-Antoine 
ventionde coalition. Ces ouvriers 

v .. , „„„
 1
 juiioine (Jauiriri 

ans;' .Loujs-Jean-Baptiste Duhamel, 24 ans - \\ 

Toussaint Duhamel, 32 ans ; Joseph Haus, 24 an 

Hess, 24 ans ; Alichel Kopp, 20 ans ; Ajathja 

occupe 
qui le fai. 

çhau, 28 ans; Jean-François Miehallet, S^ans^î
Lu

" 

Moulin, 37 ans; Jean Mourier, 27 ans- NirolJ r?^ 

Olivier, 49 ans ; Alichel Orsain, 40 ans ; Frédéno v*'^ 
29 ans ; Biaise Vualliat, 37 ans. *

lïtt
", 

Voici les faits signalés par la prévention 

Al. Pichot, fabricant de limes, rue de Charonne 

de nombreux ouvriers. Parmi les mécaniciens 

saient travailler se trouvaient MAI. Desrones 

mécaniciens à Crénelle, qui prenaient chez AI. Pichot r ' 

environ 60,000 francs de limes par an. AI AI. Desrones 

Cail pensèrent qu'ils se procureraient une notable ér 

nomie s'ils faisaient fabriquer ces limes eux-mêmes et°f 

organisèrent un atelier à cet effet. Cette mesure blessa v 

vement les ouvriers de Al. Pichot, qui y virent une con-

currence nuisible à leurs intérêts. Ils se rendirent en cou 

séquence, dans l'atelier de MAI. Desrones et Cail,' et cher-

chèrent par des menaces et des promesses à empêcher les 

ouvriers de ces messieurs de travailler à la fabrique de li-

mes. Ces tentatives furent révélées à l'autorité, et les ou-

vriers qui s'en étaient rendus coupables furent renvoyés 
devant la police correctionnelle. 

Selon la prévention, le motif qui faisait agir les ouvriers 

de Al. Pichot était que celui-ci payait à ses "ouvriers 6 fr. 

les vingt-quatre limes, tandis que AI AI. Desrones et Caille 
ne les payaient que 5 francs. 

On procède à l'audition des témoins. 

M. Albrechl, représentant de la maison Desrones et Cail: 
Le lundi 13 septembre, j'appris que des ouvriers de M. Pi-
chot étaient venus dans nos ateliers pour débaucher nos ou-
vriers en limes. Il ne se passa rien de grave ce jour-là, mais 
ils revinrent le lendemain, et sur le refus de nos ouvriers, ils 
exercèrent quelques violences sur l'un d'eux, le nommé Nulle!. 

D. Quelle était la nature de ces violences? — R. Je n'éiaii 
pas présent, mais quand je suis arrivé, j'ai vuKollet qui était 
tout débraillé. Il avait sa chemise ouverte sur la poitrine 
comme si on eût tenté de la lui arracher» 

D. Le nommé Luchau, qui se trouve au nombre des préve-
nus, n'avait-il pas déjà quitté vos ateliers? — R. Oui, mon-
sieur, le 14 au matin, et il a ensuite cherché à débaucher ses 
camarades. 

D. Le ll, Nollet et Biche n'ont-ils pas été emmenés de force? 

— R. Oui, monsieur, mais ils sont revenus le lendemain. 
D. Quels motifs avaient les ouvriers de M. Pichot pour em-

pêcher les vôtres de travailler?—R. Ils voyaient d'aa nalttis 
œil notre fabrique de limes ; ils craignaient sans doute que 
celle concurrence les privât d'ouvrage. 

D. Est-ce que vous payiez vos ouvriers moins que M. Pichot 
ue payait les siens? — R. Le salaire devait être le même. Le 
contre-maître avec lequel nous avons traité, et qui paie les 
ouvriers, vous donnera à ce sujet des renseignemens précis. 

D. Quels sont ceux des prévenus qui se sont présentés dans 
os ateliers?— R. Le premier et le deuxième jour, je uai \u 

personne; le troisième jour, j'en ai aperçu plusieurs; mais n 
me serait impossible de les reconnaître; je les ai vus de trop 
loin, et je craindrais de me tromper. 

D. Combien étaient-ils 1Ê- R. Huit ou dix. 
D. Ont-ils proféré des menaces? — R. Je n'en ai pas ™; 

j'ai recueilli ces paroles : « ^
ou

" tendu ; seulement 
vaiiler, ' avons offert trois francs par jour pour cesser de trav 

cependant vous continuez.)) 
D. Nollet et Biche ne vous ont-ils pas désigné par ^ 

noms quelques-uns de ceux qui les ont emmenés de lorce . 

R. Ils m'en ont désigné quelques-uns, mais je ne merapp 

pas leurs noms. , . -g, 

M. leprésident : Vous venez de dire que vous
 n

*
v

'°J,j|e 
entendu proférer de menaces, et dans l'instruction,

 del
 j

erS 
commissaire de police, vous avez déclaré que vos o ^ 

avaient cessé de travailler parce qu'ils avaient été Bien- • . 

R. C'est un des ouvriers qui a dit cela chez le commis 

on s'est trompé si l'on a dit que c'était moi.
 (i

 • 
Le -.•»...... .<...!_ ...aiir» fhra MM. liesroi 

Cail 
sieur Mozzimann, contre-maître chez MM. 

Le lundi, 13 septembre, l'es"ouvrier7de M P^
is0
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venus à noire atelier, ils nous ont emmenés chez le m* arcn»" A 

de I 

Eugène Coste et lu 

de vins, et nous avons bu ensemble. ne rie»
1
'

11 

0. De quoi a-t-il été question entre vous? — K.
 v 

tout. .
 ar

ié de 
D. Vous n'avez pas bu ainsi ensemble sans avoir r ^ , 

quelque chose? — R. On a parlé de choses et d auu i 

blagué. —<1 
D. Ainsi il n'a pas été 

R. Bien de pareil n'a eu 

question d'empêcher 
lieu en ma présence. 

les trav** 

■)_R 
D. Et le second jour, le 14, que s'est-il passe.' 

ils ontarrèté un de nos ouvrier 

IL v » 
«tu* 

Volsy-Arnaud 

eu un petit orage 
des ateliers? 

D. Lequel ? — R. C'est Nollet. ■„ i ? - »■ °
u
'' 

D. Et Luchau ne vous avait-il pas déjà.qn»8 

Monsieur, détail parti le matin. discuss
1011 

D. Y a-l-il eu entre les prévenus et Nollet ne ^ 
animée? — II. Je n'ai rien entendu; tout ce qu j 

qu'ils oui emmené Nollet. . ,
 aupr

à» 
D. Comment ne vous ètes-vous pas informe >

 jSS1
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ouvriers de la manière dont les choses s *f™
h
L éi^/L 

IL Je l'ai cmande à Nollet ; il m'a dit que Lucn» ̂
 d
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< 

le trouver avec d'autres laitlards de limes», 
cesser de travailler, cl qu'on lui avait l»roi»«» "> 
pendant tout le temps qu'il ne travaillerait p_ »•

 ouvr
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D. Quel prix la maison Pichot donne-t-elte » 

, - R. Il n'y a pas ,1e prix fait. Chacun a W> P™, -
\ D. Y avait-il nue ddléroiico entre les pu* 

francs P8'' 

ai**1 
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 tout-a-l heure que voire 

qui. seul, payait les 
déclare que lîicbe et Nollet étaient payés 

H C'était un prix provisoire en attendant 

brech' 

ail ira",? 
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 ateliers ; maintenant tous les ouvriers sont 

••' de M" Moz*'' avocat <lu Roi : Biche n'a-l-il pas été 

ji 4»^%"ë comme Nollet ? ~
 R- 0u
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 Monsicur

'
 mais 11 

^^£AZ%s été menacé de mort? R. 
est 

D Vous 

10e 
le rappe 

den' 
n'Cesont de ces choses que l'on n'oublie pas. 

des menaces de mort contre moi, c'é-Jf-JJ^Tsionafait 

Jt*S ^.*
b
J*f Hot : Vous avez déclaré dans l'instruction 

fr^^faUdes menaces de mort et que vous recon-
.

U
W «^Crbulens s'ils vous étaient représentés, 

îîaitriez .
 Vou

s entendez? Tenez votre promesse ; m-

#-**Taxxi vous ont menacé. 
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\ . - . M- regarde les prévenus attentivement et déclare que 

LetéoiO 'n. "*!•„;, ,tp< menaces n'est pas parmi eux; seule-
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as de »H 

a fait des menaces n'est pas parmi 
11 . n—u:.* nnn» |

u
i avoir dit : « Vous 

«'"' •Tre-o'mïait Vualliat pour 
ment H „r,lsde limes dans votre maison. » 

• ont emmené Nollet et Biche? — R. 
K ouelssontcea* qui 

Sis nas leurs noms. 
Jètjtàent: Vous devez pouvoir les indiquer. 

- : Je ne sais pas, f... ! . 
Ayez donc plus de modération. Voyons, 

Jf. F' 
Letémov 
J(. le président 
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 Duhamel, Luchain et Basset 

Le te
> trouvant là quand on a enirainé Nollet et Biche. 

com
me se ,

ve|ms nient celle
 circonstance. >set 

Ces trois p_ 
ù^r>Wto»,taillard de 
w ■ venus nous dire 

limes : Des taillards de chez M. 
, . « Nous venons pour que vous ne. 

P
 ll>/ iris- » et puis ils m'ont offert 3 francs par jour 
^, promener. « Tiens, que j'ai dit, ça nie va. » Alors, je 

Ç^*a feu 'oes proposition^ - R. Tous, 
n r «vez-vous plus spécialement remarque quelques-uns ? 

n indique Maihias, Duhamel et Micliallet. 11 ajoute: 
romener avec eux, et ils m'ont paye mes trois 

en m'en revenant, je me suis dit : «. Tout ça, 
^ bon mais je suis père de famille, et il vaut mieux 

Je' suis donc retourné le lendemain à l'atelier; 
sortant j'ai rencontré Basset et Vualliat, qui 

ventôse an IX qui exempte delà contribution foncière la 
totalité du sol forestier. 

Héjà un avis du comité des finances, du 28 novembre 

avait lait application de cette loi même aux parcel-

es momentanement en culture, attendu qu'aucune disposi-

"on de loi n interdit à l'administration des forêts de tirer 

aes produits quelconques du sol forestier en attendant le 

repeuplement, et attendu que l'on ne doit pas confon Ire 

ces terrains destinés au repeuplement avec les fermes et 

cornâmes enclavés dans les forêts et sujets à l'impôt. 

te qui pouvait soulever une difficulté plus réelle, c'était 

ue savoir si le conservateur des forêts avait qualité pour 

se pourvoir devant le Conseil d'Etat contre les arrêtés at-

taqués; mais le ministre des finances ayant déclaré pren-

dre pour sien le pourvoi formé par son subordonné, la 
difficulté a été évitée. 

En^ conséquence, au rapport de M. Gomel, maître des 

ie quêtes, et sur les conclusions conformes de M. Hcly 

d Oissel, commissaire du Roi, sont intervenues deux or-
donnances ainsi conçues : 

« Louis-Philippe, etc~ 

e \
 Vu

i
 lo

f ''
e(

iuètes a noTTs présentées par le conservateur des 
torUsdu 25" arrondissement, ensemble la lettre de notre mi-
nistre des finances, qui déclare s'approprier les pourvois for-
mes par lesdites requêtes ; 

» Vu les lois des 19 ventôse an IX et 3 frimaire an VII ; 
» Considérant que les pourvois ci -dessus visés sont connexes 

et qu il y a lieu de les joindre pour y être statué par une seule 
et même ordonnance ; 

» Au fond : 

» Considérant qu'aux termes de l'article 1" de la loi du 19 
ventôse an IX, les bois et forêts nationaux ne doivent point 
payer de contributions; 

» Considérant qu'il résulte de l'instruction que les terrains 
conligus à la forêt domaniale de Saint-Aubin-du-Cormier, à 
raison desquels l'administration des forêts a réclamé l'exemp-
tion de la contribution foncière, dans les communes de Gros-
né.et de Mézières, font partie du sol forestier ; 

» Art. 1"\ Les arrêtés ci-dessus visés du conseil de préfec-

ture du département d'Illc-et- Vilaine, du 30 août 1844, sont 
annulés ; 

» Art. 2. Décharge est accordée à notre ministre des finan-
ces de la contribution foncière mise sur les terrains dont il 
s'agit, u • 

NOTA . Quatre arrêtés du conseil de préfecture du Mor-

bihan, du 30 décembre 1842, ont été également annulés 
par une ordonnance analogue. 

dans l'atelier, 
— R. Ah ! vous 

x Letémoi 
J'ai dons été meji 

francs... M»»Si 

c'est bel 
travailler. 
mais en en sortant, ] ai 

'ont fait des reproches, en me disant qu ils m avaient donné 

trois francs, et que je ne devais pas travailler. Je leur ai ré-
pond., que j'aimais mieux travailler 
1 p. Vous ont-ils frappe .' - H. «ou. 

D. Et Biche, l'ont- ils frappe? - R. Non. 
D. Quels sont ceux qui vous ont enlevé? — R. Vualliat et 

Micliallet. . ... 
D Quand les prévenus sont revenus, le 13 

ne tenaient-ils pas quelque chose à la main? 
voulez parler des btifieeks? 

D. Je vous demande s'ils ne tenaient pas un morceau de fer? 
- II. Oui, ils tenaient une arme pointue, et ils nous ont dit, 
entions la' montrant : « Ça vous irait-il de manger un morceau 
de ce hiffteck? » 

D. Qui est-ce qui vous a dit cela? — R. L est Mathias Du-
hamel. 

M. l'avocat du Roi : Vous avez dit dans 1 instruction que 
parmi ceux qui étaientarmés de limes eu pointe, le plusaehar-
né était Mourier. 

Mourier : J'affirme que je n'y étais pas. 

Le témoin : Ce n'est pas Mourier. Comme je ue connaissais 
pas ces messieurs par leurs noms, je me suis trompé. C'est 
Mathias Duhamel, je le reconnais. 

D. Vous en avez indiqué quatre autres comme vous ayant 
plus particulièrement menacé; vous avez même indique des 
noms.— lî. Je répète que je ne savais pas leurs noms; jo les ai 
indiqués d'après les noms qu'ils se sont donné chez le com-
missaire de police. S'ils ont donné d'autres noms que les 
leurs, ce n'est pas ma faute. 

M.leprèsidenl : Il serait indispensable d'entendre le com-
missaire de police. 

M. Vavocat du Roi ; U sera assigné pour la prochaine au-
dience.

 4 

Le sieur Biche, ouvrier en limes, rend compte des mêmes 
faits. 11 déclare que Basset a dit à Nollet : « Si tu veux venir 
avec nous, tu auras 3 fr. par jour; si tu ne veux pas venir, je 
t'emporte sur mon dos. » 

D. Et vous, n'a-t-ou pas cherché aussi à vous entraîner? — 
R. Oui, Monsieur. 

D. Quels sont ceux qui vous ont entraîné? — R. Basset, 
Mathias Duhamel, Micliallet et Kopp. 

h. Qui vous a payé les 3 fr. par jour qu'on vous avait pro-
mis pour ne pas travailler? — K. On m'a dit de venir chez 
M. Pichot et qu'on me les donnerait. 

n. Qui vous les a donnés ? — R. Mathias Duhamel, Basset et 
Micliallet, 

D. Combien, le 11, y avait-il d'ouvriers quand vous avez 
etti entraîne de votre atelier ? — R. Sept. 

D. Désignez-les? 

Le témoin désigne Mathias Duhamel, Luchau, Micliallet, 
HP, Basset, Vivien et Vualliat. 
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és. Il est le représentant de la maison. Il 

^P-61* ce qu'à dit M. Albr ' 
Les trav 

MM. Jes souscripteurs à la Gazette des Tribunaux dont 

l'abonnement expire le 30 septembre, sont invités à opé-

rer immédiatement leur renouvellement, s'ils veulent évi-

ter la suppression de l'envoi de la feuille. 

Tous les bureaux de messaget ies reçoivent les abonne-
mens, à 

18 fr. pour trois mois, 

36 fr. pour six mois, 

72 fr. pour l'année, 
sans aucune augmentation. 

On peut aussi envoyer des mandats sur Paris ou sur la 

poste, en affranchissant la lettre d'envoi. 
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PARIS, 2 OCTOBRE. 

— Deux bombes fulminantes ont encore éclaté hier soir 

au faubourg Saint-Antoine et au Marais. Cette fois, deux 

individus signalés comme ayant lancé ces projectiles in-

cendiaires sur la voie publique, ont été arrêtés. Ce sont 

des ouvriers dont les opinions exaltées avaient déjà eu oc-

casion de se manifester dans différentes circonstances. Ces 

deux individus, ayant été provisoirement déposés après 

leur arrestation au poste de la place de la Pastille, ont 

tenté de s'évader en descellant les barreaux de fer et l'a-

bat-jour du violon. Surpris au milieu de leur travail, ils 

ont été transférés au dépôt de la préfecture de police, 

après, toutefois, que le chef de poste et le commissaire de 

police du quartier ont eu constaté les dégâts, et dressé 

procès-verbal delà tentative d'évasion. 

Différentes plaintes avaient été portées depuis quel-

ques jours par des personnes qui, passant à une heure 

peu avan ée de la soirée sur le boulevard Mazas et le 

boulevard Rourdon, avaient été assaillies, maltraitées et dé-

pouillées de sommes plus ou moins importantes par deux 

individus dont les plaignans donnaient le signalement, en 

s'accordant à déclarer qu'une jeune femme, évidemment 

complice de ces malfaiteurs, les avait abordées et avait 

cherché àlier conversation avec elles peu demomens avant 

celui où elles avaient été attaquées. Des mesures de surveil-

lances ayant été prescrites, et d'activés investigations 

ayant eu lieu, deux filles de mauvaise vie, logées dans le 

quartier Popincourt, ont été arrêtées cette nuit. Leur ar-

restation a été suivie ce matin de deux repris de justice 

qui, confrontés aux plaignans, ont été reconnus par plu-

sieurs d'entre eux, notamment par le fils d un négociant 

de Marseille, qui, arrivé depuis deux jours seulement à 

Paris, avait été attiré en guet-apens sur le boulevart Ma-

zas, où il avait été l'objet de sévices et de violences dont 

il portait encore les marques au moment où il a comparu 

devant le magistrat chargé des premières formalités de 

instruction. 

— Le fcieur Cahuzac, concierge de la maison située rue 

Galande, 35, n'ayant pas vu paraître depuis avant-hier jeu-

di deux locataires emménagés depuis une quinzaine de 

jours seulement, dans un petit appartement situé au cin-

quième étage de cette maison, conçut des inquiétudes qui 

acquirent surtout de la gravité, lorsqu'après avoir long-

temps heurté à la porte sans recevoir de réponse, ih«-

marqua qu'une forte odeur de charbon se dégageait sur le 

palier. Il s'empressa de prévenir le commissaire de police. 

Un serrurier fut mandé, et l'ouverture des portes eut lieu.. 

Les secours, malheureusement arrivaient trop tard, et 

les deux locataires de l'appartement avaient cessé de vivre 

lorsque l'on pénétra jusqu'à eux. Etendus sur le lit, où ils 

s'étaient placés couverts de leurs vêtemens, ils se tenaient 

étroitement par la main, Sur la table de nuit, un écrit qu'ils 

avaient signé tous deux indiquait que c'était volontaire-

ment qu'ils s'étaient donné la mort, et exprimait leur der-

nier vœu, celui d'être inhumés dans une même sépulture. 

Un vaste réchaud de charbon consumé se trouvait au mi-

lieu de la chambre à coucher 

M. le docteur Marye, requis par le- commissaire de po-

lice, a constaté le décès du sieur Ego, Joseph-Victor, et 

de la dame Adèle Leturtre, veuve Marchais, âgés l'un et 

l'autre de 30 ans. C'est à la crainte de la misère que 

l'on attribue ce double suicide. 

— Quatre fabricansde couverts et d'articles d'orfèvrerie 

enmadlechort argenté, ont été arrêtés à leurs différons do-

miciles et mis à la disposition de la justice sous préven-

tion d'usage de faux poinçons et fausses marques de fa-

brique. C'est sur la plainte de M. Cristolle, acquéreur des 

brevets des sieurs Ruolz et Elkinglon que ces opérations 

ont été opérées. 

— Une carriole de campagne, qu'escortaient quatre 

gendarmes à cheval de la Seine , a amené ce matin 

à la préfecture de police cinq individus arrêtés en flagrant 

délit de vol sur le turf fashionable de Chantilly, et que le 

parquet de Seine-et-Oise a cru utile de soumettre à l'exa-

men du service de sûreté avant de les mettre à la disposi-

tion de la justice. La précaution, du reste, était bonne, 

car, sur ces cinq individus, trois ont été reconnus pour 

être des repris de justice soumis à la surveillance, et les 

deux autres ont avoué n'avoir d'autre industrie que le vol. 

— Nous avons annoncé, dans notre numéro de ce ma-

tin, le suicide de la femme du sieur Vidocq. Voici, d'après 

les constatations légales, quelles auraient été les circon-

stances de ce suicide. 

La dame Vidocq habitait, rue de Lagny, 46, à St-Man-

dé, une maison où son mari avait essayé d'établir, il y a 

quelques années, une fabrique de papiers. Atteinte d'une 

tumeur fibreuse, elle gardait le lit depuis plusieurs mois, 

lorsqu'il y
 a

 quelque temps elle manifesta le dés r d'être 

visitée par le docteur Recurt. Celui-ci, s'étant rendu près 

de la malade, prescrivit dilférens remèdes, dont un entre 

autres contenait douze gouttes de laudanum. Aucune amé-

lioration ne se manifesta, et le docteur Recurt ayant décla-

ré qu'il n'y avait pas d'espoir à conserver, on appela suc-

cessivement les docteurs Bonnet (de Paris), Pelassy (de 
Charonne), Dalmas (de St-Mandé). 

Avant-hier, la daine Vidocq étant restée seule avec sa 

garde, dit à celle-ci qu'elle éprouvait une soif brûlante, et 

que, dégoultée de ses tisanes, elle voulait boire un verre 

d'eau sucrée. La garde s'empressa de lui apporter une ca-

rafe et un sucrier, mais alors elle lui demanda d'aller cher-

cher dans son cabinet de toilette, à un endroit qu'elle lui 

indiqua, une petite fiole qui contenait, dit-elle, de l'essence 

de fleur d'oranger. La garde, ayant obtempéré à ce désir, 

apporta la fiole dont la malade but le contenu, qui^n'était 

autre que du laudanum. 

Moins d'une heure après elle expirait, en déclarant 

qu'elle s'était volontairement donné la mort, pour mettre 

un terme aux intolérables souffrances auxquelles elle était 
en proie. 

Le clergé de la commune de Saint-Mandé ayant refusé 

de recevoir à l'église le corps de la dame Vidocq, il a été 

conduit directement au cimetière, sous la surveillance du 

commissaire de police, M Masson, qui avait dressé pro-

cès-verbal du décès et de ses circonstances. 

Quelques ouvriers et les pauvres de la commune, à cha-

cun desquels le sieur Vidocq avait fait distribuer un pain de 

4 kilogrammes, suivaient silencieusement le convoi. 

— Quelques journaux ont annoncé que M. Mieroslaws-

ki, le principal accusé dans l'affaire de l'insurrection polo-

naise, avait été condamné à mort par la Cour criminelle 
de Berlin. 

Cette nouvelle est entièrement controuvée. La Cour de 

Berlin n'a encore prononcé sur le sort d'aucun des accu-

sés. 11 est vrai qu'elle en a fait remettre en liberté trois, 

mais seulement par mesure provisoire, et moyennant l'en-

gagement pris par eux de se présenter devant la justice à 

la première sommation qui leur en serait faite. 

— Un vol audacieux vient d'avoir lieu à Batignolles 

chez le marchand de vins qui occupe la maison n" 69 de 

l'avenue de Clichy. 

Hier, entré quatre et cinq heures de l'après-midi, deux 

individus se présentèrent chez ce marchand do vins, et de-

mandèrent si le billard, qui est au premier étage, était li-

bre. Sur la réponse affirmative de la maîtresse de l'établis-

sement, ces deux individus montèrent à la salle de billard, 

et l'on entendit le bruit des billes pendant une demi-heure 

£ppeu-près, après quoi les prétendus joueurs payèrent et 
disparurent. 

Quelque temps après, la marchande devin, étant mon-

tée à sa chambre, qui est située sur le même palier, trouva 

la porte ouverte. La serrure, fermée à clé, avait été for-

cée, ainsi qu'une armoire qui était dans cette chambre, et 

l'un des voleurs, pendant que son complice faisait courir 

les billes, s'était emparé d'une somme de 360 francs ren-

fermée dans deux sacs, de deux montres en or et de deux 
chaînettes. 

ETRANGER. 

— DEUX-SICILES. — Le Nouvelliste de Marseille du 30 

septembre, contient dans un post-seriptum l'extrait suivant 

d'une lettre de ^aples du 25 septembre: 

« Dans ma lettre du 23 je vous disais que l'insurrec-

tion faisait toujours des progrès, mais à présent je puis 

vous assurer que, surtout dans la Pouille, elle prend un 

aspect très sérieux. Le gouvernement, qui jusqu'ici ne 

voulait pas se montrer alarmé, est à présent plongé dans 

une crainte indicible ; l'espionnage n'a plus de limites ; 

les personnes du rang le plus élevé sont en butte aux dé-

fiances du gouvernement, qui suspecte même ses em-
ployés. 

» A Messine, on a arrêté M. Grano, un des personnages 

les plus respectables de la ville par sa naissance et par ses 

talens. A Melazzo, on a arrêté aussi M. Dominique Pirai-

no, qni est un des plus riches propriétaires de la contrée. 

» Les voisins du château Saint-Elme assurent que ces 

jours passés on a entendu des fusillades, ce qui fait croire 

que des exécutions ont eu lieu dans cette forteresse. 

» Je vous ai promis de vous dire les choses telles qu'el-

les étaient. Après vous avoir dévoilé le mal que le gou-

vernement a fait, il faut donc vous parler aussi des pre-

miers pas que celui-ci commence à faire dans la voie du 
bien. 

•> Le général Statella, à qui, comme je vous l'ai déjà dit, 

on avait confié le commandement de toutes les troupes en-

voyées en Calabre, vient de représenter au roi de Naples 

que, dans tous les endroits où il a passé, il a trouvé le peu-

ple dévoué à Sa Majesté, mais très irrité contre les abus 

qui venaient de toutes les autorités en général et en parti-

culier de la gendarmerie. Il a aussi dénoncé à la justice du 

roi M. Salsano, un des officiers supérieurs de la gendar-

merie, qui, dans tous les événemens des Deux-Siciles, 

s'est abandonné à son caractère cruel. 

» On ne peut pas douter, après ce rapport écrit par un 

officier qui a toujours donné des preuves de, son attache-

ment au gouvernement, que celui-ci n'accorde les conces-

sions qu'il a jusqu'à ce jour refusées à la voix de son peu-

ple. En effet, Salsano a été révoqué de ses fonctions de 

commandant de la gendarmerie, et il va passer en juge-
ment. 

» Le roi, par une dépêche télégraphique, a suspendu 

l'exécution de plusieurs de ceux qui étaient tombés au 

pouvoir des troupes royales, et il a révoqué l'institution 
des Cours martiales. » 

— GRAND-DecnE DE BADE (Carlsruhe), 27 septembre. — 

Les journaux badois publient les faits suivans, dont ils 

garantissent la rigoureuse exactitude : 

11 y a quelques années, un jeune prêtre catholique du 

grand-duché de Bade, M. l'abbé Charles Rollfuss, établit à 

Steinerberg, dansle canton de Schwitz, en Suisse, une espèce 

de couvent dans lequel, soit par ses propres efforts, soitpar 

des intermédiaires ecclésiastiques, il est parvenu à faire en-

trer, presque toujours à l'insu de leurs parens, un grand 

nombre de jeunes personnes, appartenant toutes à des 

familles aisées du grand-duché de Bade, et pour la majeure 
partie filles de paysans. 

Ce prétendu couvent, qui n 'avait reçu aucune institu-

tion ecclésiastique, était placé sous la direction du sieur 

Rollfuss et d 'une Suissesse âgée, qui prenait le litre de 
mère spirituelle. 

On remarquait que les jeunes pensionnaires, peu de 

temps après leur entrée dans l'établissement, devenaient 

maladives, et bientôt plusieurs décès eurent heu parmi 

elles. Toutes celles qui sont mortes ont laisse un testament 

olographe en règle dans lequel elles instituaient le sieur 

Rollfuss pour héritier universel de tous leurs biens pre-

sens et Futurs 
Les jeunes' filles étaient cloitrées si rigoureusement, 

qu'elles ne pouvaient avoir aucune communication avec 

le dehors, et on les empêchait non-seulement d'écrire a 

leurs parens, mais même de recevoir aucune lettre d eux. 

Néanmoins, deux d'entre elles sont parvenues a s e-

chapper, et elles ont révélé que la mère spirituelle les con-

traignait à Taire un testament en faveur di\codvent, sous 

le nom de l'abbé Rollfuss, parce que les lois badoises inter-

disaient de faire aucun legs à une communauté, sans une 

autorisation spéciale du gouvernement-, que quelques 

jours après leur entrée dans le couvent, la mère spirituelle, 

ou M. Rollfuss leur donnaient beaucoup de friandises, 

et qu'après en avoir mangé, leur sauté s'altérait sensible-

ment ; que le local était beaucoup trop petit pour le grand 

nombre des pensionnaires ; qu'on ne les laissait jamais 

sortir à l'air libre ; que la nou/riture était on ne peut plus 

mauvaise,- que deux, trois et même quatre pensionnaires 

couchaient dans le même lit ; qu'on ne leur donnait jamais 

du linge propre, et que même l'on introduisait de la ver-

mine dans les lits ; le tout, disait la mère spirituelle, pour 

leur mortifier la chair, et leur faire obtenir le salut éter-

nel. 

Le sieur Rollfuss continue de séjourner dans le canton 

de Schwitz, où notre gouvernement ne peut exercer au-

cune poursuite contre lui ; mais, par ordre du grand-duc, 

notre ministre des affaires étrangères fait faire des démar-

ches auprès du gouvernement helvétique atind'éclaircir la 

scandaleuse et criminelle affaire dont nous venons de par-

ler, et qui, comme on le pense bien, a causé ici une pro-

fonde sensation. 

— ETATS-UNIS (New-York), 15 septembre.— Les annon-

ces scandaleuses de mistt iss Rcstell, cette femme-médecin 

(female-physician), qui se vante publiquement d'avoir des 

moyens infaillibles et sûrs pour opérer l'avortement, ont 

enfin éveillé l'attention de l'autorité. Cette femme a été 

arrêtée, ainsi qu'un sieur Lohman, qui vivait avec elle, et. 

auteur d'un ouvrage intitulé le Compagnon médical et 

privé de la femme mariée. Ce livre, renfermant de bons 

conseils pour la santé des femmes, excitait par d'habiles ' 

réticences les jeunes filles et les veuves à recourir dans 

certains cas à la science funeste de mistriss Restell. Cette 

femme, pour obtenir sa liberté provisoire, a offert succes-

sivement trois cautions, qui ont été refusées. 

M. Cook, arrêté comme séducteur de la jeune servante 

sur laquelle mistriss Restell a opéré son art funeste, a été 

mis en liberté sous caution. C'est un homme très riche et 

très pieux. Ses amis prétendent que l'accusation portée 

contre lui par la servante et appuyée par la sage-lemme 

elle-même a eu un double but, de lui extorquer de l'ar-

gent et de soustraire le vrai coupable à l'action de la jus-
tice. 

— On vient d'arrêter dans le comté d'Alleghany une 

femme accusée d'avoir assassiné son mari. Les charges les 

plus graves existent contre elle. On croit que ce crime 

n'est pas son coup d'essai ; il y a trois ans, M"'° Frey avait 

comparu devant le jury comme prévenue du meurtre d'un 

premier époux, elle avait été acquittée, et sou complice, 

déclaré seul coupable, avait été pendu. Cette fois elle est 

accusée d'avoir assassiné son second mari en lui versant du 

plomb fondu dans les oreilles pendant son sommeil. 

■— PRUSSE (Berlin), 27 septembre. — Notre gouverne-

ment s'occupe en ce moment d'une mesure qui peut être 

considérée comme une transition à l'institution dujury. 

On sait que la loi du 17 juillet de l'année dernière, qui 

établit la procédure orale et publique en matière crimi-

nelle, abolit en même temps toute torture, et laisse à la 

conscience nu juge de déclarer l'accusé coupable ou non 

coupable. (Voir la Gazette des Tribunaux clu 31 juillet 
1846.) 

Or, il s'agit maintenant d'adjoindre à chaque Tribunal 

criminel et à chaque Cour criminelle un nombre de sim-

ples citoyens égal à celui des juges, et qui, conjointement 

avec ceux-ci, jugeraient si le prévenu est ou non coupa-
ble. 

L'idée de cette mesure, qui a déjà été approuvée par le 

Roi, a été conçue par le ministre de la justice, lequel pré-

side lui-même la commission chargée d'élaborer le projet 
de loi sur ce sujet. 

M. Appert quittera Berlin demain matin pour se rendre 

dans les Etats autrichiens, où il se propose d'examiner les 

prisons et les établissemens de charité, comme il l'a déjà, 
fait en Prusse, en Saxe et en Bavière. 

Dans ce voyage, M. Appert sera accompagné de M. de 

Pollady, boyard moldave, qui a l'intention d'introduire des 

améliorations dans le régime des -prisons et dans l'admi-
nistration des pauvres de sa patrie. 

^ — Nous avons déjà signalé une publication importante: 
c'est la mise en vente de la deuxième édition des quatre pre-
miers volumes de \'His(q,ire des deux Restaurations, depuis 
la chute de l'Empire jusqu'à celle de Charles X, par M \chille 
de Vaulabelle (1). 

Cet ouvrage, qui a placé l'auteur an premier rang de nos 
écrivains, forme six volumes. Dans les trois premiers dont le 
succès a été si rapide, l'auteur a porté la lumière sur une épo-
que de revers, de gloire et de honte, que de nombreux inté-
ressés ont cherché jusqu'ici à ensevelir dans l'oubli. Calme 
dans ses appréciations, il porte sur chaque personnage un in-
génient impartial, condamnant sans hésitation les faiblesses 
les fautes, les crimes des hommes qni ont marqué d'une ma-
nière déplorable ou sinistre dans les événemens réactionnaires 
qui suivirent l'asservissement de la France. Dans le i> volume 
M. de Vaulabelle poursuit sa tâche avec le même dévoùment i 
la vente, le même respect pour la justice ; et quand il arriveau 
récit des sanglantes réactions du Midi, il voue au mépris dé 
a postérité les complices et les fauteurs de tant d'excès. Quand 

la plupart des historiens, dominés par des considérations per-
sonnelles, s'étaient bornés à flétrir les actes seuls, M. de Vau-

labelle complète son récit et fait connaître les personnages de 
ces scènes affreuses. Cette révélation de faits encore si peu 
connus, quoique si près de nous, est un témoignage de la cou-
rageuse impartialité de l'auleur. 

Après la lecture des quatre tomesdéjà publiés, on peut dire 
que M. de Vaulabelle n'a manqué à aucun des nombreux de-
voirs qu'il s'était imposés, et qu'il s'est placé au premier rani-
dés historiens énergiques et consciencieux; il a abordé de 
front les questions les plus brûlantes ; il a résolu les plus dif-
ficiles; .1 s'est attaché aux hommes les plus importuns do ce 
temps-c, et, sans distinction de partis, il a dit la vérité à tous. 

Ce livre est peut-être sans exemple, autant à cause du cou-
rage civique dont ,1 porte la généreuse empreinte, qu'à cause 
de la haute renommée a laquelle il est si rapidement et si jus-
tement parvenu. J 

L'édiienr de cet ouvrage vient de mettre en vente le tome IIP 
de \ Histoire de la Gaule sous la domination 
Anicdee 1 hierry. romains, par M. 

— La réputation de l 'Ecole préparatoire spéciale de dessin 
pour les élevés qui se destinent à l'Ecole polytechnique, à l'E-

c<de militaire de Sa,nt-Cyr et à la marine, fondée et dirigée 
par M. C.-J 1KAV1ES, rue Monaieur-le-Prii.ee, 2, grandit, et 
le nombre des élevés augmente de jour en jour. 
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''excellente méthode de M. C.-J. 
I KAVlhS, dont le nom si connu est la meilleure garantie ex-
plique cette vogue. D'ailleurs, avant l'établissement fondé par 
M. C.-J. 1 RAVIES, les élèves étant obligés de se contenter de

s 

(1) Chez l'éditeur, rue du Doyenné, 3, à Paris. 
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études lentes et indécises pratiquées généralement, non seule-

ment perdaient un temps considérable, mais n'étaient nulle-

ment dirigés en vue Je l'examen, but principal de l'Ecole pré-

paratoire. Aussi le public n-t-il compris l'importance d'un 

établissement tout spécial fondé dans l'intérêt commun des élè-

ves, dos parons et des écoles. 

— Le Cirque des Champs Elysées ne se ressent pas du chan-

gement de saison : toujours même nffliience dans cette salle 

aérienne, où le public ne se lasse pas d'admirer les charman-

tes et intrépides écuyères de M. Gallois et les nouveaux exerci-
ces de l'invulnérable Auriol. 

SPECTACLES DU 3 OCTOBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — (Incessamment la réouverture.) 

OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Reine. 
ITALIENS. — 

ODÉON. — Promette et tenir, le Baron Lalleur, le Manteau. 

VAUDEVILLE. — Rose et Marguerite, un Cheveu, Pierrot. 

VARIÉTÉS. — Le Suisse, la Filleule, la Fille de l'Avare. 

GYMNASE. — Rébecca, l'Article 213, la Femme à deux maris. 

PALAIS-ROYAL. — Les Trois dimanches, le Lait d'ànesse. 

• PURTE-SAINT-MARTIN'. — La Belle aux cheveux d'or. 

GAITÉ. — Simon-le-voleur. 

AMBIGU. — Le Fils du Diable. 

COMTE. — L'Anguille deMelhn, la Pie voleuse. 

FOLIES. — O'Néa. 

CIRQUE NATIONAL. —Soirée équestre, l'Arlequinade, M. Auriot. 
HIPPODROME. — Les Guides de Murât. 

PANORAMA. — Champs-Elysées: Bataille d'Eylnu. Prix : 2 et 3 fr. 

CHAMBRES E F ÉT 02523 îtOÏAIKIS. 

*aS IISIKE Â USAGE DE TkÉFîLERIE 
A vendre par adjudication le 24 octobre 181';, à mldL en l'étude de M* 

DESMOUSSEAUX, notaire à L'Aide (Orne), Mtr la mise à prix de 

Il 4,370 IV. 10 ce lit., avec les batimens d'exploitation, le mécanisme le 

maléri I, une jolie mabon d'Habitation nouvellement conslniile < t fraî-

chemenl deeoréc, communs, cours-, jardins potager et anglais, |ire*tt 

Lois y attenant, le tôut d'une contenance d environ 9 hectares 4$cen-
tiares. 

Celte usine est siltiée à Gonrlrillers piès L'Aigle, sur la rivière il 1 

Rille, la chute est de I mètre 75 centimètres et la force, répartie sur 

trois roui s, est d'au moins 30 chevaux. 

S'adresser, pour renseignement et pour visiter, audit M* DesmouS-

seaux, dépositaire du cahier des charges. (637f:) 

ou laMouar-

LA DÉMOCRATIE AD Xir SIÈCLE, « . , 
e j'ensées sur les réformes sociales, par M. Calixte Ber-

nai un vol in-8», S francs, chez Dauvin et Fontaine, librai-

res' passage des Panoramas, et chez les principaux libraires 

de la capitale. 

CODE PÉNAL MILITAIRE, 
approuvé par S. A. R. le 

duc de Nemours, par Cu. 

Don. avocat à la Cour royale de Paris. — Prix : 1 fr. 25 c, 

ii la 'librairie militaire de DOMAINE , rue et passage Dauphine, 

36, à Paris. 

TTWP atr i TPAV de commerce demande des emplovés qui 

Mb lAlôUil seron bien rétribués. 

S adresser de deux à quatre heures, au c meierge, rue de 

i'Eco!e-de-Médecine, 4, porte-cochère près de la rue de La 
Harpe. 

CAFÉ RESTAURANT DE PARIS, e,f5K. 
l'ombarcadère du chemin de fer de Saint-Germain (incessam-

ment l'mverture). Ce nouvel établissement se distinguera par 

un service supérieur et confortable. Sa belle pjsuion et l'ele-

gance de ses SALONS ET r.AiiiNEi s lui assurent un succès de vo-

gue. PRIX MODÉRÉS. 

iiMnn n> 1 1 Olif! tVîTTDITfi faubourg St-Denis, 84, 
ïkllhil il ALDLarLIllIiapet dans les pharmacies 

de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni 

douleur, LES VÉSICATOIRES. 

RESTAURANT fc^Kï»* 
c Déjeuners à 1 fr. 20 o. - Carte va 1° 
qualité. a vari6e ̂ ifci"gi 
yTE DE BOTHEREL. *, 
tonne qualité. — Vins à tous 

de pièce, sans eau, cent mille 

RÉVOLUTION. 

«n* par \
t
 Toi ï Cn*» 

- bouteilles HotT' '2 Piè- "I» 

sayez et jugez. Au comptant. R„e Vivienne
 U
^

s Va
Hr^ll 

MALADIES DES CïïEï 

8
Péeia1a des M'

ala
°,

SR
> 

ouvrage
 s

„, *ia** 'eux.ei qui vient ue puiiiier un ouvrage sur ,es
 des "* 

ipécilique puissant qui fait épaissir et repcJ
 Ce s

"i
e
', esi 

nème sur les Unes qui cu sont privées Ue,,,,; f les
 CIMH 

lées. Prix du Irailemeul : 8, 11 ou 10 f,
 ue

 '«ii'»»!
1
''

1
', 

I»..:.. .1.. T„...i.l ,1„ . ,11.1.. j._ . '• ''^li, 

La pommade ACALVITIENNE de M. OUF» 

soit occupé d'une manière toutes ' 

vr.ux.-et qui vient de publier m 

spécifique puissant qu' 

même 

nt 

Prix du Traité des Maladies des <krr
nn 

envoyant un bon de deux francs sur la poste ' 

médiatement, et par laposle, l'ouvrage (rann "" r<!<*vr» 

RUE lIAlJTEFEulLLE, "o 

près l'Ecole de Médecine, a p
ar

: 
Consultations gratuites tous les jours ,i , 

TRAITEMENT PAR CORRESPONDANCE. ^ 

so 
'.ûl 

'm-

LA PENSION PONGET, AVENUE DE ST-GLOUB, 7 
TJARR1ÈB.E DE L'ÉTOILE, qui a eu cette année-ci un succès si remarquable au collège Rourbon, s'occupe spécialement de la préparation à l'Ecole de Marine, des éludes françaises et commerciales et des langues vivantes. ç

e[
 j, 1 

ment, admirablement situé, offre avec sa proximité de la ville et le confortable le plus recherché, tous les avantages de la CUTI pagne, ^"«st 

COLE PRÉPARATOIRE SPÉCIALE DE DESSIN 
POUR LIS ÉLÈVES QUI SE DESTIMT A L'ÉCOLE PÛLÏÏEIlMIjl , A L'ÉCOLE MILITAIRE DE SAIPiT-CVR OU A LA MARINE. 

«'adresser pour les re«selgnemiens t à M. €'.-«!. TRAVIES, directeur-fondateur, eut" Hon»ïenr-le-Prince , tous* "^les jours», de neuf heures à ouate lieures. 
ou par lettre afTi 

niriger par une méthode sure et éprouvée les élèves qui n'ont qu'un temps limité à consacrer à l'étude du dessin, les rendre propres A subir avec succès et dans un court délai leurs examens, tel est le but de cet établissement. Le professeur, longtemps exercé à ce genre d'enseignement, a constaté comh' 

ses les méthodes presque universellement suivies; il espère que l'utilité d'une école spéciale de dessin frappera tout le monde et que le concours du public ne manquera pas à oneentreprise fondée sur l'intérêt commun des èlèves.des parens et des écoles.
 n 5001

 n'eim. 

NTREPRISE SPÉ0JAM: 

POUR TOUS LES JO 

DÉPARTEME 
à 11. !NOB'tfssllT 5SSTXBJL 

NfjflLXTsS 

L'ÉTR 
Fermier d^Annonees de pïnslenrs Jouraaax , 

rme VIvienne, 53, à Paris. 
Iba nomenclature «les «ournanx tles départemens est euvoyée franco en en faisant la demande par lettre affranchie a M. r¥OBBBBT BSTIBAli. 

EXTRAIT de» •TOIJIIIVAIJX. Politiques et littéraires. 

TOUT PARIS, i» PROVINCE ET L'ÉTRANGER 
Voudront lire les CEHîTS!?AtK.ïS AliSOUBXVX, petite brochure historique, instructive et piquante, qu'on 

petit lire sans ecrujiii'e (déposée). Pour accéh'rer l'immense débit de cette brochure, du prix d'un franc, et satisfaire 

aux demandes réitérées de Paris cl des départemens, l'auteur consent à en accorder des dépftts, avec remise, à tontes 

les personnes qui en feront la demande de vive-voix ou par écrit franco. — S'adresser à M. V. FAlilEN, me du Bac, 

58, à Paris, qui expédie de suite cette brochure, eji chargeant sa lettre d'un bon de poste d'un franc net, à l'adresse 

•!i-dVsstt« désignée. Pour obtenir un dépôt, il suint de faire sa demande par écrit et d'envoyer 10 fr. nets ; on recevra 

autant de brochures qu'on en désirera, accompagnées d'un modèle d'affiche, En donnant de l'extension à sa venle, 

on peut, pour ses 10 fr., gagner 1,500 ou 2,000 fr. par an, et, si l'on veut revendiquer son droit, le triple de ce qu'il 

acoûlé ; ce droit de vente n'exclut pas une autre occupation. (Affranchir.) 

APPARTEMENT 
RUE VIVŒNNE, 53. 

(maison deo Concerts Musard, près le boulevard.) 

PRIX : 2,500 FR. « S'ADRESSER AU 3e . 

TOIIiES INDESTRUCTIBLES l 

Ces enveloppes doublées en toile fine, sur papier glacé, sont 
employées par tes minisiéres, les ambassades, les œaisoos de 
twii-iutf. de connnissioci, e» pai ks pri &oDiù'.» uutOin d s -da-

tions comiTn rciales i&m l'étranger, elles irarantis^enl l -s pap ers 
ou valeur» qu'elle* renferment contre l'indiscrétion, l'humidité, 

f) frottetnrni ou une dëiènoralion quelconque. Les lorn .t' 
nourani sont, sav.iir : raodèle A en 3, 8 fr. le cent; modèle n 

coquille en 4, 10 fr. le cent ; riEOiiéîe C longues, 13 fr. le cri t j 
module D, 15 fr. le cent. 

f abrique et magasin cbeî M CKESPIS , village Orsel, il à 
Montmartre, près Paris. 

D-pnt fiù léral . chez NATOLEOS AUXANDRI , rue Keuvc-St 
Euslache, 3; Orouin et Dombey, rue de Cléry, 44 ; S'i«se, place 

do la Boa:se ,3i ; Chaussée-d'Âiuin, 15: Eaubourg Saint Ilono 
ré, SO, et chez tous les pricipaux papetiers de faris. 

De St-Eiienne, fcb., SS-50 ,q. d* la Gared'Ivry Paris, banlieue 

MOUTARDE BL/ KJ 
Guérison y relative. — Ayant éprouvé de bons effets de 

la graine de Moutarde blanche, je vous prie de m'en adres-

ser encore 3 kilos. Signé Gaudat, officier au 53'' de ligne, 

chez M.Bidault, propriétaire à Laval. — 2 francs le kilo 

Ouvrage, 1 fr. 50. — Chez DIDIER, Palais-Royal, 32. 

HTABLXSSEIOEaJT THERMAL DE VICHY. 

Expédition 

les Eaux mi-

nérales 

îaturellesde 

lonles les 

sources de 

l'Etat, avec 

rabais de 3 p. Ojof Maison t\ éeiale pour les véritables 

Pastilles de Vichy et les ;els essentiels des eaux de 

Vichy pour boisson et bains. — Ecrire franco a BS. F. 

BïlÙî, pharmacien à Vichy. 

Chaque demande recevra gratis «ne note sur l'emploi et 

les propriétés de ces produits. 

â
*rt« 11. Leblanc, avocat, achète les usufruits 

îIS. et le* nu-propriétés au grand livre ou sur 

immeubles. Il achète aussi les créances sur hypo-

thèque, sur l'Etat, les villes, les ministères et les 

hospices. 11 suit à ses frais et à forfait toutes les 

affaires de procédure et les recouv remens de 

créances en France et à l'étranger, 2, cilé Hergère. 

Â
V1S. — La Progressive, compagnie anonyme d'assu 

rances mutuelles sur la vie, en voie d'organisation 

! demande des représentant intéressés et à appointelnens 

! fixes dans ies grandes villes de France. S'adresser au cl i— 

I recteur, rue de l'Echiquier, 28, à Paris. 

A VENDRE 500 volumes du Charivari de 1838 à isi
1
) 

Chaque volume, cartonné par semestre, conlienf 180 [C 
thographies, etc. Prix du volume, 6 fr. 

S'adresser au caissier du Charivari j rue du Croissant 

16, de dix heures à quatre heures. 

MALAUIKS DES CHIHij, CoUi.l'.K il VA-
TI'.IX, p iferiionné» nar Ijurur. s ..I tu. 
cifiqiH or 'o itè «r s|.||. |-

s
 wién.-aiies de 

I lïcole nival* 4'Atro.t pour U p.on.ui- ,
M

. 

rison. mKSERVAilt IIF.S JEU.VfcS UIlBi 
— L instruction su t le pa pn-i. 

Pharmacie, rue Croix dss-Pelits i:tiairps,44. 

DSPURâTIF DU SâaO. 
LE SIROP CO^CXSTRS de SâLSEPXRriu.E. prépar* pur Oitr, 

pharn.acien à Lyon, est employé avec uu succès con tant pour 

la guérison des Maladies secrètes, d-s Dartres Mmai .g«ia»ti, 
Taches et nouions à la peau, fthunai soies, Goutte et Utiles 
â.îretés ou vices du r-ani;. D'un usa^e tort comn ode, il est pré-

téré aux tisanes. (Voir l'instruction.) Dépôts i l'iris, i 11 phir-
macie HÉBERT ; gai -î le Vèro Dodat, 1; des l'aoora.r.as, rucMoiv-
marlre, 1 61; dans les principales villes d I rauce el de l 'eiraujir. 

■i ^"f
 !>

>
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 Saiiiloiige, au .Marais 

k £% %J ;■ près le boulev. du Temple. 

Lampes d i tes CAB£*X XÉO-CABCEt 
Et Modérateur à 10 fr. et au-d ssns, garanties. -

Appareils pour salle à mancor et billard. Echanses, 

Inettoyages el réparations.—On expédie en province. 

messies M.»«.S»iaa>i'i"«'M. 

VENTES PAU AUTORITÉ DE JUSTICE. 

F.tude de M« CAIÎIT, huissier â Paris, rue d. 
Pom-Louis-Philippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs,plact 

de la Bourse, 2, 
Le mardi 5 octobre 1847. à midi, 
Consistant en bureaux, chaises, fauteuils, 

stravures, pendules, canapé, etc. Au compt. 
- (6376) 

Paris, le 1 er octoore 1847. 

Approuvé l'écrilure ci-dessus, MARCHAND. 

Socîëït'S coiamerciales. 

Par acte sous signatures privées du 19 
septembre, 1847, enregistré, les Dlles José-
phine IIAILLKCX et liéloïse MADDARY ont 

formé entre elles, el pour quinte années à 

partir du îo septembre, une société en nom 
collectif pour l'exploitation d'une maison 

meublée sise à Paris, à leur domicile el au 
siège social, rue Saint-Honoré, 191. La si-

gnature sociale sera BAILLEUX et MADDA-
11Y, mais elle n'engagera la société qu'autant 
que les billets ou engagemens seront sisnés 

«les deux associées. Le capital social est Bxé 

d 24,000 fr 
Pour extrait. ÇOCESKE. (8354) 

Suivant acte sous seings privés, fait double 
A Paris le 20 septembre 1817, enregistré le 

:io septembre dudit ; M. Marie ARNOGLT, 
t'rédéric-Charlps-Martùi DE LUU.IORIE , de-
incurarrt à Paris, p'ace de la Bourse, 13, et 

M. Pierre-Joseph NOIHET, propriétaire, de-

ineuranl à Paris, rue Neuve des Petits-
Champs, 99, ce dernier en son nom person-
nel el commo suhslituéaux droits do M Jeàil-

lîapliste Roque, demeurant à Paris, rue des 

Ma'rtyrs, 12; 
Ont déclaré dissoudre à partir du 20 sep-

tembre 1817, l" la société en commandite 
<pii a existé sous la raison MARTIN DE l.AU-

1 .EII1E et C', entre co dernier ei M. Roque, 
?'iivaut acte du lojiiillet rS45, dûment enre-
gistré et publié pour 1 1 publication el exploi-
\ îlion du journal le Plan el opérations acces-

soires; 2°cellequi a existé de frit entre M. 
Martin deLauleric et II, Noirot, pour la con-
tinnalion de la mémo entreprise. 

M. Noirci a été nommé liquidateur des 
deux soeb: es, avec tous les pouvoirs néces-
t aires pour recevoir et payer, vendre, tran-

ligeret comproinellre. 
N'OMET, ($UT) 

D 'un acte sous seing privé, en date à Paris 
du 20 septembre isi7, enregistre le 38 du 
irrcrne mois, il résulte que la société en nom 

collectif ayant été constituée Mure HM. Jo-
feph Charles MARCHAND cl Louis-Adolphe 

I INOX, pour le commerce de bois des Iles, 
pjr acte du 25 octobre 1841, enregistré le 4 

r ovembre suivani, a élé cl demeure dissoute 
d'un commun accord, et que M. Marchand 

l'esté seul chargé de la iiquidati )n. 
Pour extrait conforme. 

D'un acte passé devant M» Aumont-Tiiié-
;iile et son collègue, notaires à Paris, le 21 
septembre 1847, portant la mention suivante : 

Enregistré à Paris, 8' bureau, le 22 septem-
bre 1847, folio 27, recto, case 3, reçu i fr. 
et lo centimes de décime, signé Debast ; 

11 a élé exlrait littéralement ce qui suit ■ 
M. Joseph BEUTAL, propriétaire, demeu-

rant a Versailles, rue de la Paroisse, 121 ; 
Voulant fonder un journal ou recueil scien-

tifique et littéraire , a établi les bases ds 
celle fondation et arrêté les statuts de la ma-
nière suivante : 

Ce journal ou recueil scienlifique et litté-
raire sera rédigé en français et en anglais. 

Son litre sera l'Interprète , ou Paris et 
Londres. 

M. Bertal, fondateur aura seul la direction 
et l'administration du journal par lui créé. 

Le siège sera établi à Paris, rue Richer, 41 . 

Le fondateur conservera et aura seul la 
propriété du journal l'Interprète. 

A chaque numéro du journal l'Interprète, 
le fondateur ajoutera un supplément. 

Ce supplément sera consacré spécialement 
aux annonces. 

M. Berlal, fondateur, attribue dès mainte-

nanties produits nets qui seront réalisés sur 
ce supplément aux cinq mille premiers abon-

nés d'une année au journal l'Interprèle, à 
titre de prime, pour y avoir droit par por-
tions égales entre eux. 

Le droit à la prime sera établi par la quit-
tance de 15 fr , formant le montant de la pre-

mière année d'abonnement des souscrip-
teurs. 

La délivrance des quittances sera l'aile a 
chaque abonné au moment de sa souscrip-
tion sous forme d'actions au porteur. 

Les cinq premiers mille abonnés au jour-
nal l'Interprèle auront droit JIUX produrls 
annuels du supplément aux annonces pen-

dant dix années à partir de la publication 
du premier numéro. (8355) 

Constitution définitive de société. 

Suiva ;t acte passé devant M' Mayre el son 
collègue, notaires à Paris, le 21 septembre 
1817, portant celle mention : enregistré a 

Paris, l" bureau, le 22 septembre 1847, vo-
lume 169, folio 47, verso, case 1, reçu 5 fr-

et pour décime 50 centimes, signé Bourgeois 

contenant constitution définitive de la so-
ciété dont sera ci-après parlé ; 

Il a été dit qu'il y aurait une société en 
commandite paractrons entre M. Hubert I'A-
LICAN, ancien notaire, demeur ant a Save-

nrères, arrondissement d'Angers (Maine-et-
Loire); M.Emile-l-'rançois TOCtIE, négociant, 
demeurant a Nantes, rue c.rcsset, i; et M. 

Vincent-Joseph ORCEB1X, receveur des fi-
nances, demeurant à Angers, boulevard de« 

Lices, et les personnes nui deviendraient 
propriétaires des actions dont sera ci-après 
parlé. 

La société a pour objet l'exploitation de la 

carrière d'ardoises dite la t'iogee, située com-
mune de la Pouèze (Maine-et-Loire), la vente 

de ses produits, et toutes les opérations qui 
'y rattachent; 

La durée de la société a été fixée à quiim 
années, qui commenceront à courir du 2i-
seplembre 1847. Le siège principal de la so-
ciété sera à la Pouèze, Tien de l'exploitation, 
mais elle aura un bureau de correspondance 
à Paris, rue des Petites-Ecuries, 21. . 

La raison sociale sera FALIGAN et C'; elle 
prendra le litre de Société de la carrière de 

la Pouèze. M. Faligan sera seul géranl, aura 
seul la signature sociale, el comme tel s- ra 
seul personneltemenl respons rble Le fonds 

capital de la société a été lixé à 30 >,000 fr.: 
il sera divisé en 60) aclions de 500 fr. cha-
cune au porteur. . 

.MM. Faligan, Orgehin cl Toché ont apporté 

à la société ta carrière d'ardoises de la Pouè-
ze, ensemble les hàtimens, terrains, et le 
matériel servant à son exploitation, sans au-

cune exception ni réserve. Pour cet apport 
MM. Faligan, Orgehin et Toché auront droit, 

savoir ; M. Faliganâ trente aclions, M. Orge-
hin à deux cent soixante actions, et M. To-
ché a dix actions, le tout représentant ledit 

aoport ou le capital de 150,000 fr. Les trois 
cents aclions de surplus sont déjà ou seront 
négociées par les soins du gérant. 

Pour faire publier ledit acte de société 
partout où besoin serait, tous pouvoirs ont 
été donnés au porteur d'un exlrait. 

Pour extrait. MAIRE . (8358) 

Suivant acte sons signatures privées, en 
date à Paris, du 29 seplembre 1847, enregis-

t; é et dépesé pour minute à M« Dumas, no-
taire à Paris, aux termes de l'ace qu'il a 

dre-sé ledit jour 29 seplembre 1817, aussi en-
registré ; ♦ 

lia été formé par M. BLONDF.AU, ci-après 

nommé, une société en commandite par ac-
t ons, sous la dénominaiion de Compagnie 
européenne des primer du commerce, dont 

le but est d'unir étroitement les intérêts du 

fibricant et du vendeur, à ceux du consom-
mateur. 

M. Pierre Jacques-François lilondeau, pro-
priétaire, demeurant a Paris, rue Ménilmon-

tant, il bis, est seul administrateur el gérant 
responsable de celle société et a seui la si-
gnature sociale. 

La raison sociale est BI .OXDKAL', SOL'VI-

GNY clC< 

Et le fonds social est fixé à 25 millions de 
francs, divisé en vingt-cinq mille actions de 
Chacune 1,0(0 francs, lesquelles sont paya-

bles comptant. 
La durée de la société est de trente ans ; 

elle a commencé le i« octobre 1847, el doit 
finir le 30 septembre 1877. 

BI.OJOEAU . (8356) 

Tribunal «le Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Juaetnens du Tribunal de commerce de 

Paris, du i« OCTOBRE 1847, qui dt clureni la 
faillite ouverte et eu fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour: 

Des Dlle QUEUIN et (>, nég. en farines, 

société composée rie Dde QUEUIN el de Eu 
gène ROCII, demeurant ton , deux c. -devant 

rue d'Eiiglnen, 22 bis, et actuellement rue 
des Bons-Knfans, 29, nomme al. Davrllier ju-
ge-comn),iss3ire, et M. Maillet, rue des Jeû-

neurs, 14, syndic provisoire [N" 7680 du gr.]; 

Du sieur ROUX (Edouard), md de vins-

traiteur, rue du Helder, il, nomme M. I)a-
villier juge-commissaire, et M, Tipbagnc, 

faub. Montmartre, 61, syndic provisoire 1N° 
7681 du gr.;; 

Du sieur CEICER (Michel), tailleur, rue Ri-
chelieu, 74, nomme M. Plaine juge-commis-
saire, et M. Boulet, passage Saulnier, 16, 
syndic provisoire [N° 7ti82 du gr ]; 

Du sieur LA1SNÉ (Louis-Bazile), épicier, 
rueMandar, 8, nomme M. Lucy-Sédillot juge-

commissaire, et M. Clavery, marché St-Ilo-
noré, 21, syndic provisoire [N» 7683 du gr.]; 

Du sieur VALLOT (Jacques-Adèle-Théodo-

re), limonadier-restaurateur, faub. Montmar-
tre, 19, nomme M. Lucy-Sédillot juge-com-
missaire, cl M. llérou, fauo. Poissonnière, 
14, syndic provisoire [Na 7684 dugr. |; 

Du sieur I.EGUERINEL-DELUJNY (Jean-
Franço;s), chemisier, passage Jouffroy, 24, 
nomme .M. Davillicr juge-commissaire, et M 
Heurtcy, rue Geoffroy Marie, 5, syndic pro-
visoire [N« 7685 du gr.j; 

Du sieur FICHESSER (Basticn), fnd de 
vins-trarleur et logeur, à La Chapelle-St-De-

nrs, rue Léon, îs, nomme M. Lucy-Sédillot 
juge-commissaire, et M. Decagny, rue Thé-

venot, 16, syndic provisoire [N - 7o8S du gr.); 

Du sieur DENISON jeune (Alphonse), fab! 
de brrques et de colle, à Grenelle, quai de 
Javelle, 27, nomme M. Plaine juge-commis-

saire, et M. Thiébaut, rue de la Bienfaisance 
2, syndic provisoire [N« 70»7 du gr.]; 

Du sieur PIOUENOT (Antoine), iàrdinier-
horucultcur, à CliclW-la-i arenne, rue des 

Arts, 2, nomme .M. Davillicr juge-commissai-

re, et M. Richommc, rue d'Orléans-St-IIono-
<ré, 19, syndic provisoire [N" 7688 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invites à se rendre au tribunal di 

commerce de. Paris, sal e des assemblées des 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur RAVAl'T (François), anc. distilla-
teuiMiquorisIe, à Sarcelles, demeurant ir> 

uollemenla Bellevidc, place du Marché 3 
le 8 octobre à 3 heures [N» 6882 du gr.]; ' ' 

Du sieur V.M.LOD (Jacques-Adèle-Tbéodo-
re), limonadier, faub. Montmartre, 19 le 7 

octobre à 9 heures [Hï 7681 du gr.]; ' 

Dcssieuis LEROY et FORTIN, merciers 
rue du Helder, 1 , le 8 oclobre é 9 heures I N» 
7673 dugr.]; 

Du sieur LAISNE (Louis-Bazile , épicier, 

rue Mandar, 8, le 7 octobre à 9 heures [N° 
7683 du gr.]; 

Peur assister à Vasstmblée dans laquai e 

M. le juge-commissaire doit les corisultt.r. 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumes aue sur là nomination de nouveaux 

syndics 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos-

mens de ces faillites n'étant pas connus, 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 
subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur PREVOST (Louis-Alexis-Fiédé-
ric), anc. limonadier, cilé d'Orléans, 6, le 7 
octobre à 1 heure t|2 [N° 7550 du grO; 

Du sieur LECHEVAL1ER (André-Théodo-
re), nég. en charbons el escompteur, rue 

Slè-Auue, 51, le 8 octobre à 1 heure [N" 7538 
du gr.]; 

Du sieur GRAINDORGE (Louis-Adolphe) 
lab. de peign s, rue St-Denis, 173, le 8 octo-
bre à 9 heures [K« 7529 du gr.]; 

Pour être procédé . sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 

a 'firmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affir mation 
de leurs créances remeltei t préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PJAT (Jean), md de vins, rue I.a-
fayetle, 55, le t octobre à 1 heure [N<> 7287 
du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par lt failli, l'admettre 

s'il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur a.is sur 

l'utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

rliïgt jours, à dater de ce jour leurs titres d, 

créances, accompagnés d'un borderea:. sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer. 

MM 1rs créanciers : 

Du sieur PENAUD (Napoléon), tailleur, rue 
Mazagran, 9. entre les mains de M llérou, 

faub. Poissonnière. 14, syndic de la faillite 
[H» 7612 du gr.]; 

Du sieur CAliltILLET, nég. en vins et épi-
ceries, ruede ta liucbeUe, 1 1, entre les mains 

de MM. Heurlcy, rue Geoffroy-Marie, 5, et 
Adrien Jolly, nul de vins à l'Entrepôt, syndics 
de la faillite [N" 7011 du gr,]; 

DusieurVOGT André), tailleur, rue Crol'i-
(Ics-Petits-Glianrps. 35, cnlre les mains de M. 

..a tarel.ruedcliondy, j, syndie de la fail-
lite (N« 76C6 du gr J; 

Du sieur CASELA fils aine, commiss. en 

marchandises, rue Bergère, 7 ter, entre les 
mains de MM. C'avery, marché St-Honoré, 
21, et Bonnaud, place* des Victoires, 6, syn-
dics de la faillite [N» 7602 du gr. |; 

Du sieur BERNARD-LATTE, éditeur de mu-
sique, boul. des Italiens, 2, entre les mains 

de .11. Lefrançois, rue Louvois, 8, syndic de 
la faillite [N» 7585 du gr.]; 

Du sieur DULARUE (Jacque'-Joseph), dé-
bitant de bois des Iles, rue l-hélippeaux, 37, 

cnlre les moins de M. Iluet, rue Cadet, 1, 

syndic de la faillite [H« 7556 du gr.]; 

Du sieur B0ISGARD (François-Hippolyte), 
épicier et cabarelier, à St-Maur, entre' les 
mains de M. llérou, faub. Poissonnière, 14, 
syndic de la faillite [N° 7453 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 38 mai i838, être procédé h la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

MM les créanciers de l'union des sieurs 

BISSON et MAUGER, banquiers, rue Thi-
bautodé, n. 11, sont invites à se rendre, 

le s octobre à 12 heures très précises , 
au palais du Tribunal de commerce, salle des 

assemblées des faillites, pour prendre part à 
une délibération dans I intérêt de la masse 

de ladite faillite(N« 6498 du gr. . 

Jugement du Tribunal de commerce de la 

Seine, du 12 mai 1847, qui dit que le juge-
ment du 2 mars 1847, qui a déclaré lo sieur 

P.AVAUT en élat de faillite ouverte, portant 
1'énonciation de la demeure de ce dernier 

ci mme ancien liquoriste, rue du Fanb.-du-
Tcmple, is, sera rectifié; en conséquence, 

ordonne que mention sera faite sur ledit ju-
gement; que ledit sieur Ravaul ayant exercé 

la profession de dislillaleur-liquoi iite, à Sar-
celles, arrondissement de Ponloise, demeure 

tctuellemenla Detlevilln, place du Marché, 3, 

où les opérations de la faillite devront se 

suivie |N° 688»du gr.]. 

ASSEMBLÉES DU 4 OCTOBRE 1847. 

M.i F HEURES : Rabillac, md de vins, synd — 
Bourdeux, md de vins, clôt. — Baratte, 

maître d'hôtel garni, conc— Gobert, m«l-
Ire d'hôtel garni, id. — l'asquellc, md de 

comesde buflles, rem. èiultaine — Hen-

ry, teinturier, redd. de comptes — I.e-
comtc, eut. de maçonnerie, id. 

Dix UKIIRES Iji; Trial, Daily cl O, gymnase 

central, synd. — Maint, anc. plâtrier, vé-
i if. — Joui dan et C», tt personnellement, 

lab. de châles, conc. — Faroux pcrsonnell. 
et Maugas personnell., mds de broderies, 

id. — Karout el Maugas, unis de brode-

ries, rem. A huitaine. — Thérial, éditeur, 
id — Gamache, corroycur, art 5io. 

wim iCuillel, eut de pavage, sjnd.— I.aigre, 

facteur d'orgues, dit, — l-'iadin, escomp-
teur, rem. a huitaine. 

DEUX nr.ur.ES ; Ballot, maçon, synd. - fj 
naudol, voilurier, id. — Dngre.1, md ce 

curiosité?, vérif. — Pagnon, nul de ™s ' 
clôt. — Piclioe, md de vins, id. - «lot, 

md de meubles, conc. 

WéeèîS el Snïisim»*JonB' 

Du 30 septembre 1347. - Mme veuie Ter 

ras, 67 ans, allée des Veuves, 5. - Mme m 
de, 53 ans, marché St- Honoré, 30. ■ ■ 

vestre, 27 ans, rue l avart, * ^J£ï 
re, 43 ans, r ue Montmartre, 115. - •»«' , 

fitour, 64 ans, boul Sl-Martin.4.-»- 0" 
homme, sians, rue Bourgulf urï, „ „ 
veuve Laurent, 64 ans, rue du C.ln m'n J M 

13. — M. Plaignot, 6t-ans,rtieAm ol, -
w 

Mme Dernontemarl,7 7 ans, rue on u ^ 

Midi, S2. — Mme Trouillct, 34 ans, n 

naie. — M. Terrade, 49 ans, rue »" 

bert, 3. _——=z^ 

Bourse du 2 ©cioSire. 

Cinq o/o, jouiss. du 22 mars.---
Quatre 1 /io/o, jourss. du 22 M'

s
-

Quatre 0/0, jouiss. du 2».™"^ 
Trois 0/0, jouiss. du 22 déceœlir... 

Trois 0/0 (emprunt 1844) 

Actions de la Banque 

Rente de la Ville». 
Obligations de la Ville 
Caisse hypothécaire ■ 
Caisse A. Gouin, e. l.oeoir 
Caisse Ganneron, c. 1,000 ir 

4 Canaux avec primes. 
Mines de la Grand'Combe 

Lin Mabcrly ,, 
Zinc Vieille-Montagne.... 
It. de Naplcs, jouiss. dç janvier. ^ 

— Récépissés Rothschild 
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DÉSICNATIOfS 

C1IEM1S8 DE SB»-

AU co>ir",f. 

Hier. " ™ 

Saint-Germain ••• 
Versailles, rive droite. 

_ rive gauche, 

Paris à Orléans ' 

Paris à Rouen 
Rouen au Havre 
Marseille à Avignon. ■• 

Strasbourg à Baie 
Orléans à Vicrzon...--
Boulogne à Amiens.- • 

Orléans I Bordeaux. ■ ■ 

Chemin du Nord 
Montereau à TroyoJ. ■ 
Famp. i Hazebrouck. , 

Paris â Lyon 
oaris à Strasbourg 

Toi"» * Nanh's 

2C0 

1162 
900 

5St 
522 
157 

S20 ,20
 q 

415 
510 

Enregistré ù Pars, 

ll«çu un franc dix centime**. "\ 

Octobre 1847. F. 

v 
IMPRIMERIE DE A. GUYQT, RUE NEU VE-DES-M ATH U RIN S, 8. 

Tour la légalisatiou ds la signature A- GiH'
T

' 

t. maire du 1" arrondit 


